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ndet déplorable attentat, un de ces attentats 
i Préhistoire révolutionnaire n'offre malheureusement 

trop d'exemples, a été commis aujourd'hui contre 
allée nationale. A l'occasion de la grande ma-

oulaire organisée par les clubs en fa-
une multitude égarée par quel 

que jamais il ne commanderait à la troupe de marcher sur 
le peuple. Puis il a donné ordre aux compagnies de garde 
mobile qui occupaient la cour, de remettre leurs baïon-
nettes dans le fourreau. 

La garde mobile a dû obéir ; et la foule qui allait violer 
la représentation nationale a pu entrer sans obstacle à tra-
vers la haie des gardas naiionaux, restant l'arme au pied 
sur l'ordre du général. 

En même temps le flot populaire toujours grossissan 
débordait la façade du palais, et, s'engageant dans la rue 
de Bourgogne, pénétrait jusque sur la place, où allaient 
se passer des meidens analogues à ceux qui avaient lieu 
sur le quai. 

Le compte-rendu de la séance que nous publions plus 
bas fait connaître le reste. 

On a saisi sur eux des papiers fort importans. 
L'instruction criminelle a immédiatement commencé 

tint contre eux que contre l'ex général Courtais. 

"A six heures, M M. Lamartine et Ledru-Rollin, tous deux 
à cheval, se sont rendus à l'Hôtel-de-Ville. Il ont été ac-
cueillis sur leur passage par de vives et unanimes accla-
mations, et par les cris de vive l'Assemblée nationale ! 

(BttUon pop 
j c la Pologne, une 

H agitateurs insensés a brusquement envahi la 
, des séances -, elle a entièrement paralysé pen-
■ trois ou quatre heures le cours des délibérations 

j' là Représentation nationale; elle a même osé, dans un 
. ,
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 de délire, la déclarer dissoute au nom du peuple 

Lïenùn, comme si cette Assemblée élue par le suffrage 
universel 'n'était pas la plus pure et la plus complète ex-
mwion de la souveraineté du peuple, et proclamer du 

, de la tribune un nouveau Gouvernement provisoire. 
L'Assemblée a subi l'invasion avec un calme et une di-

gnité admirables; elle a gardé jusqu'au bout un silence 
majestueux qui contrastait singulièrement avec les hurle-
meus et les vociférations de la foule des envahisseurs; 
elle attendait patiemment que la garde nationale sédentai-
teetni'bile, dont le dévoûment ne pouvait lui être sus-

i, mais qui, soit malentendu, soit trahison — 
c'est ce que la justice aura à examiner — n'avait pas 
Mavcrtieà temps, vint la délivrer et venger son invio-
labilité criminellement foulée aux pieds. Elle n'a cédé en-
h que lorsqu'il lui a été démontré que rien ne pouvait 
empêcher les factieux de consommer leur œuvre de vio-

lée et de renversement. Encore ne s'est-elle retirée que 
pour se réunir dans les appartenons du président et y 
prendre en liberté les plus vigoureuses mesures. 

Le triomphe dîs démagogues a été court. L'heure 
du retour à l'ordre et à la légalité a bientôt sonné ; 
les braves citoyens l'ont emporté , et leur victoire , 
bâtons-nous de le dire, est d'autant plus, glorieuse et 
plus belle, que pas une goutte de sang n'a été versée. 
A quatre heures un quart , l'Assemblée nationale é-
t<it déiarée dissoute , à cinq heures , les clubistes , 
• la suite de Blanqui et de Barbes étaient rejetés 
hors de l'enceinte par la garde mobile et sédentaire ac-
courue de partout au bruit du rappel, et les représentans 
«Miraient en séance. La République est donc sauvée; mais 
i ne faut pas que de pareils attentats se renouvellent; il ne 
«at pas qu'une poignée d'agitateurs puisse, à un jour don 
"t, se ruer de nouveau sur la Représentation nationale 

: "-uter brutalement de la dissoudre. Il est temps de sa-
' -'' si c'est le peuple entier qui doit tenir entre ses mains 
«destinées politiques et sociales de la patrie, ou si nous 
*-
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«isa la merci de quelques rêveurs furieux. 11 est 

pis de savoir si nous aurons une République honnête, 
"«in, modérée, ou une République de bouleversement et 
anarchie. Que tons les bons citoyens veillent, et que le 

wuvernament, uni de cœur et d ame à l'Assemblée na-

sieH agiSSC corstammentavec la promptitude et l'éner-
tou 'i

 n°US a donné ce soir des preuves; il a,"il aura 
jj jours dans la défense de la noble et sainte cause de la 

• te, de l'ordre, de la véritable fraternité, toute la 
france pour lui. 

A quatre heures un quart, au moment où les factieux 
venaient de déclarer la dissolution de l'Assemblée natio-
nale et de proclamer un Gouvernement provisoire, les 
représentans du peuple se sont rendus dans les salons du 
président. M. Bûchez était parti pour s'entendre avec le 
pouvoir exécutif. MM. Senard et Corbon ont présidé en 
son absence. 

Les représentans ont immédiatement voté une procla-
mation au peuple, et ont rendu un décret qui nommait 
M. Clément Thomas général en chef de la garde natio-
nale. 

M. Clément Thomas a immédiatement quitté l'Assem-
blée pour prendre des mesures énergiques et promptes. A 
peine sa nomination a-t-elle été connue dans les rangs de 
la garde nationale que des acclamations unanimes ont re-
tenti de toutes parts. 

En ce moment un nombreux détachement de garde na-
tionale se présentait sur le pont de la Concorde quand 
on remit aia chef de ce détachement un ordre signé Bu-
cbez, et par lequel ordre était donné aux troupes de re-

brousser chemin. La remise de cet ordre avait jeté quel-
que hésitation dans l'esprit des officiers quand à la voix 
de M. Clément Thomas le commandement de marcher en 
avant fut donné sur toute la ligne. 

Il paraît que l'ordre signé Bûchez était l'œuvre d'un 
faussaire, et qu'un ordre également revêtu de la fausse si-
gnature du président avait é é adressé à tous les maires 
de Paris, portant défense de faire battre le rappel. 

Cependant, sur l'avis de M. Clément Thomas et 
M. Degousée, questeur, qui avait fait afficher dans Paris 
une proclamation énergique, le rappel battait dans toutes 
les légions, et en peu d'instans les gardes nationaux 
avaient déjà fourni leurs bataillons et se mettaient en 
marche, soit vers le palais de l'Assemblée nationale, soit 
vera l'Hôtel-de-Ville. 

Ce soir, un détachement de garde nationale s'est porté 
rue de Rivoli, 16, dans la maison occupée par les bureaux 
de la Commune de Paris, pour procéder à l'arrestation 
de M. Sobrier. Touteà les parties de la maison ont été 
soigneusement fouillées... Des pompiers appartenant à la 
garde nationale de la banlieue ont poussé leurs recher-
ches jusque sur les toits, où l'on a trouvé cachés, dit-on, 
deux individus qui ont été déposés au poste. 

Quant à M. Sobrier, il a été arrêté quai d'Orsai, et il 
est gardé à vue dans un des postes. 

Un grand nombre d'arrestations ont été faites sur les 
quais et dans la rue de Rivoli. 

Au moment où Barbes et Blanqui quitUient l'Assem-
blée, pour se rendre à l'Hôtel-de-Ville, un grand nombre 
d'individus parcouraient la rue de Rivoli. Deux d'entre 
eux sa présentèrent au ministère des finances et deman-
dèrent avec autorité M. Barbes, qu'ils croyaient sans dou-
te déjà installés. Ils ont été arrêtés. 

On n'évalue pas à moins de 60,000 hommes le nombre 
des gardes nationaux qui, une heure après le premier rap-
pel, entouraient la salle de l'Assemblée, l'Hôtel-de-Ville 
et les principaux centres de la capitale. 

Six pièces de canon étaient en batterie sur la place de 
Grève. 

Au premier signa], les légions de la banlieue se sont 
formées et sont descendues à Paris. 

A huit heures et demie, après la levée de la séance de 
l'Assemblée, une grande partie des légions a été congé-
diée. En rentrant dans leurs quartiers respectifs, elles fai 
saient entendre les cris mille Ibis répétés par la foule de : 
Vive la République ! Vive l'Assemblée nationale ! 

Paris présente, ce soir, l'aspect le plus rassurant. Dans 
plusieurs quartiers, les maisons se sont illuminées. De 
nombreuses patrouilles sillonnent les rues et les boule-
vards, et des détachemens bivouaquent sur les places ; 
mais rien ne fait supposer que l'ordre soit troublé, et àune 
heure du matin Paris est partout calme et tranquille. 
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Nous avons dit comment avait eu lieu l'envahissement 
de la salle des séances par les individus qui marchaient 
en tête des rassemblemens. En ce moment, des forces 
considérables stationnaient à peu de distance du Palais et 
aucun ordre ne leur était donné. 

Un piquet de 2,000 hommes de la 2' légion commandée 
dès le matin avait pris position dans le jardin des Tuile-
ries, et il devait, au premier signal, renforcer le poste de 
l'Assemblée. A une heure et demie le bruit s'est répandu 
dans les Tuileries que la Représentation nationale venait 
d'être violée, et les gardes nationaux demandèrent à mar-
cher pour la défendre : mais ordre leur fut donné de 
ne pas quitter leur position, et en même temps on leur 
transmettait l'avis que tout était calme. 

Aussi des cris de trahison se firent-ils entendre quand 
on apprit la vérité, et au moment où la garde nationale 
arrivait pour protéger l'Assemblée, des cris d'indignation 
s'élevèrent contre le général Courtais,, qui était là encore 
et qui voulait donner des ordres. 

En vain voulut-il balbutier quelques paroles de justifi-
cation : on s'empara de lui, ses épaulettes furent foulées 
aux pieds, sa croix d'honneur foulée aux pieds, sonépée 
brisée, et il fut immédiatement constitué en état d'arres-
tation. 

L'indignation était telle qu'un moment les baïonnettes 
se croisèrent sur sa poitrine, mais bientôt on se rappela 
qu'il était sous la main de la loi et que c'était à la justice 
qu'il appartenait de prononcer. 

La proclamation suivante a été affichée dans tout Pa-
ris ce soir : 

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

« Paris, 15 mai 1848. 
. » Citoyens, 

» Une multitude égarée par quelques factieux vient de 
violer la représentation nationale. 

» Cette tentative insensée a échoué devant les manifes-
tations unanimes de la population parisienne. 

» Le Gouvernement de la République fera son devoir ; 
il saura déployer l'énergie qui doit assurer l'ordre sans que 
la moindre atteinte soit portée au principe de la liberté. 

» Le ministre de l'intérieur, 
» RECURT. » 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. BUCHEZ. 

Séance du 15 mai. 
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Après avoir proclamé le Gouvernement provisoire, 
Barbes et ses complices quittèrent la salle de l'As-
semblée pour se rendre à l'Hôtel-de-Ville. Ils y arri-
vèrent précédés par une colonne considérable dans les 
rangs de laquelle on voyait quelques officiers de la garde 
nationale, et un certain nombre d'hommes revêtus de 
l'uniforme de la garde républicaine, cette colonne parcou-
rait les quais en criant : Vive le gouvernement révolution-
naire: l'Assemblée nationale est dissoute, vive Barbés. 
Cette colonne arriva sans rencontrer de résistance jusqu'à 
la Prélecture de police. Elle passa devant les portes de 
la Préfecture sans y être arrêtée , et ce fut seulement au 
pont Notre-Dame qu'elle s'arrêta voyant les masses de 
gardes nationaux qui déjà se pressaient sur les quais. Elle 
se détourna alors du côté du quai St-Michel et là une cen-
taine d'hommes à ceintures rouges, et dont quelques uns 
portaient des bonnets phrygiens, vint se joindre à elle. 
A l'approche d'un détachement de garde nationale, cette 
troupe fit entendre le cri de : Qui vivel-Garde nationale, 
fut-il répondu. Vive V Assemblée nationale ! — Non, di-
rent les insurgés, vive le gouvernement révolutionnaire . 
et ils apprêtèrent leurs armes... La garde nationale avança 
d'un pas ferme et les hommes armés se hâtèrent de s en-
fuir dans divers directions. , , 

Cependant Barbes, Blanqui et leurs complices étaient 
parvenus à entrer à l'Hôtel-de-Ville et à s y installer. 

Deux escadrons de chasseurs, partis a toute bride du 
quai d'Orsay sur l'ordre de M. Degousée, qui, dans cette 
circonstance, a fait preuve d'un sang-froid et dune éner-
gie dignes des plus grands éloges, arrivaient bientôt sur 
lequa.de la Grève. Les légions de la garde nationale, 
presque toutes au grand complet, en moins d une demi-
heure cernaient toutes les'issues de l'Hotel-de- Ville, et 

bientôt on put s'emparer des insurgés.
 n

„^i« 
Au nombre des individus arrêtés se trouvent Barbes, 

Blanqui, Albert, ex-membre du Gouvernement provisoire, 

Raspail, Hubèr... 

La séance est ouverte à midi un quart. 
Le procès-verbal est lu par un des secrétaires. 
M. Lacrosse : Le procès-verbal que vous venez 

tendre est le tableau fidèle de ce qui s'est passé à 
dernière séance. J'ai donc été péniblement affecté, et com-
me représentant et comme membre du bureau de cette As-
semblée, de trouver entre ce procès-verbal et le Moniteur 
une contradiction flagrante. 

L'Assemblée se rappelle que dans sa dernière séance le 
citoyen ministre de l'intérieur a instruit l'Assemblée que 
les préparatifs n'étant pas achevés, la fête annoncée pour 
le 14 mai serait remise au dimanche 21. Il a convenu à 
un officier supérieur commandant des gardes nationales 
du département de la Seine, et membre de cette Assem-
blée, d'opposer à cette déclaration un ordre du jour qui a 
paru au Moniteur d'hier, et portant que l'Assemblée na-
tionale a décidé que la fête serait renvoyée à dimanche 
prochain. 

Un acte aussi irrégulier a produit chez moi une vive 
impression. Citoyens, nous répondons tous de nos ac-
tes, nous en répond ms devant le peuple qui nous a élus; 
nous ne reculerons devant aucune responsabilité ; c'est 
pour cela que, comme représentant et comme secrétaire 
de cette Assemblée, je proteste contre une responsabilité 
mise mal à propos à la charge de l'Assemblée. 

Si, dans le cours de cette séance, le commandant des 
gardes nationales ou le citoyen ministre de l'intérieur 
croient devoir montera cette tribune pour donner des 
explications sur cette contradiction, je demanderai à l'As-
semblée la permission de les y suivre. (Très bien ! très 
bien ! ) 

M. Clément Thomas : Je suis convaincu que si le gé-
néral Courtais a donné un ordre du jour pareil à celui au-
quel on vient de faire allusion... (Interruption.) 

Plusieurs voix : Il est au Moniteur. 
M. Clément Thomas : Soit ; mais je dis qu'en ce cas, 

la signature du général Courtais a été surprise. J'appar-
tiens moi-même à la garde nationale, et je n'ai pas eu 
connaissance de l'ordre du jour. Je demande qu'avant de 
rien décider, l'Assemblée entende le général Courtais. 
(Oui ! oui !) 

M. le président : J'ai l'honneur d'annoncer à l'Assem-
blée que j'ai reçu plusieurs pétitions en faveur de la Po-
logne. 

Plusieurs autres membres déposent également des péti-
tions en faveur de la Pologne. 

D'autres pétitions de différente nature sont déposées. 
M. le président : 11 m'a été remis une proposition éma-

nant de plusieurs de vos collègues, qui demandent la di-
minution du nombre et des traitemens des fonctionnaires 
publics. 

M. Considérant dépose une pétition relative à l'organi-
sation du travail. 

M. deRancé : J'ai l'honneur de proposer à l'Assemblée 
le projet de décret suivant : 

« Article unique. Le territoire de l'Algérie et les Fran-
çais qui l'habitent seront désormais régis par les mêmes 
institutions que la France elle-même. » 

J'ai l'honneur de demander à l'Assemblée que ce projet 
de décret soit mis à l'ordre du jour de demain. (Non 1 

non !) 
Plusieurs voix : Le renvoi au comité de l'Algérie. 
M. de Rancé : Le comité de l'Algérie n'est pas encore 

constitué, et, d'ailleurs, la Chambre entière est compé-
tente pour une semblable question. 

La proposition est renvoyée au comité de l'Algérie. 
M. le président : J'ai l'honneur de faire connaître à 

l'Assemblée les options dont j'ai été informé. 
Les citoyens plusieurs fois élus ont opté ainsi qu'il suit : 

Latrade pour la Lozère. 
Cormenin pour la Seine. 
Perdiguier pour la Seine. 
Larcy pour le Gard. 
Subervie pour l'Eure-et-Loir. 
Cavaignac pour le Lot. 
Garnier-Pagès pour la Seine. 
Ledru-Rollin pour la Seine. 
Lamartine pour la Seine. 
Aylies pour le Gers. 
Bastide pour Seine-et-Marne. 
Et Crémieux pour l'Indre-et-Loire. 

M. le président : Je vais avoir l'honneur de donner lec-
ture à l'Assemblée de la lettre que j'ai reçue du citoyen 
Béranger. 

A Monsieur le président de l'Assemblée nationale. 

« Citoyen président, 
» Si quelque chose pouvait mettre en oubli mon âge, 

ma santé et mon incapacité législative, ce serait la lettre 
que vous avez eu l'obligeance de m'éorire, et par laquelle 
vous m'annoncez q^ue l'Assemblée nationale a honoré ma 
démission d'un relus. 

» Mon élection et cet acte des représentant du peuple 
seront l'objet de mon éternelle reconnaissance. Par cela 
même qu'ils sont un prix trop au-dessus des faibles ser-
vices que j'ai pu rendre à la liberté, ils prouvent combien 
seront enviables les récompenses réservées désormais à 
ceux qui, avec de plus grands talens, rendront des servi-
ces plus réels à notre chère patrie. 

«Heureux d'avoir été l'occasion de cet exemple encoura-
geant et convaincu que c'est la seule utilité que je pou-
vais avoir encore, citoyen président, je viens de nouveau 
supplier à mains jointes l'Assemblée nationale de ne pas 
m'arracher à l'obscurité de la vie privée. 

» Ce n'est pas le vœu d'un philosophe, encore moins 
d'un sage ; c'est le vœu d'un rimeur qui croirait se survi-
vre s'il perdait, au milieu du bruit des affaires, l'indépen-
dance de l'âme, seul bien qu'il ait jamais ambitionné. 

Pour la première fois, je demande quelque chose à mon 
pays,- que ses digues représentans ne repoussent donc 
pas la prière que je leur adresse en leur réitérant ma dé-
mission, et qu'ils veuillent bien pardonner aux faiblesses 
d'un vieillard, qui ne peut se dissimuler de quel honneur-
il se prive en se séparant d'eux. 

En vous chargeant de présenter mes très humbles ex-
cuses à l'Assemblée, recevez, citoyen président, l'hommage 
de mon respectueux dévouement. 

» Salut et fraternité. 
» BÉRANGER. 

« Passy, 14 mai 1848. n 

L'Assemblée, consultée, déclare accepter la démission 
du citoyen Béranger. 

Un membre : Je dépose sur le bureau de l'Assemblée 
une pétition de citoyens qui, touchés des malheurs de la 
guerre et désirant voir établir entre les peuples des liens 
de fraternité, demandent la constitution d'un congrès eu-
ropéen (Rumeurs diverses.) 

MM. Dornès et Langlais écrivent pour demander un 
congé nécessité par une mission à Arras. — Accordé. 

Un membre : Je remarque l'absence des ministres. Je 
prie M. le président de les inviter à donner l'exemple de 
l'exactitude. 

M. le président : Votre président vient de recevoir la 
lettre suivante : 

« Citoyen président, 

« La haute mission de représentant du peuple exige des 
travaux dont je me sens incapable. Veuillez faire agréer 
ma démission à l'Assemblée. 

« M ARTI.NET , représentant du peuple. » 

Cette démission est acceptée. 

L'ordre du jour appelle les interpellations de M. d'A-
ragon sur l'Italie et celles de M. Wolowski sur la Pologne. 

Nous passons sous silence les discours de MM. d'Aïa-
gon, Bastide et Wolowski, qui ont perdu tout intérêt en 
présence de ce qui a suivi. 

Nous interrompons cette partie du compte-rendu pour 
passer à la partie dramatique et révolutionnaire. 

M. Degousée, l'un des questeurs, s'élance à la tribune 
et arrête M. Wolowski, qui occupe la tribune. (Vive agi-
tation.) 

Quelques voix : Laissez continuer ! Parlez! parlez ! 
M. Degousée, d'une voix émue : Citoyens représen-

tans, contrairement aux ordres du président, aux ordres 
de vos questeurs, un commandant de la garde nationale a 
fait mettre la baïonnette dans le fourreau. (Exclama-
tions.) 

Voix nombreuses: C'est une trahison ! Son nom ' 
nom 

sort 

M. Clément Thomas, qui depuis le commencement de 
la séance n'a pas quitté son banc i Je demande ta pa-
role. 

De toutes parts : A la tribune! à la tribune ! 
M. Clément Thomas, à la tribune. L'Assemblée natio-

nale ne peut pas être accessible à la peur. 
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nembriuit» : >-,u 1 non ! Laissez continuer la dis-
cussion. 

M. Perrée monte au bureau et remet au président une 
proposition. 

M. Clément Thomas : Le peuple veut simplement pré-

senter à l'Assembléé nationale une pétition. (Bruyantes 
réclamations.) 

En ce moment les cris redoublent au dehors et se rap-

prochent L'une des tribunes du fond de la salle, celle qui 

touche à ia tribune diplomatique , est envahie par des 

hommes en blouse, dont quelques-uns portent des dra-

peaux tricolores. Sur l'un Je ces drapeaux , agité au-des-

sus de l'Assemblée, on lit : CLUB DE LA MONTAG.NL. 

Un membre: L'Assemblée nationale est violée ! 

Le président se couvre. Une vive agitation règne dans 

l 'Assemblée. Une partie des dames qui occupaient le pre-

mier rang de la tribune réservée quittent précipitamment 

leurs places. Un officier d'artillerie et une autre personne 

étrangère à l'Assemblée nationale sont entrés dans l'en-

ceinte réservée aux membres de l'Assemblée. Les huis-

siers parviennent avec quelque peine à les faire sortir. 

M. Barbès monte à la tribune. Explosion de murmu-

res. M. Clément Thomas, qui est toujours à la tribune, 

et M. Vignerle, le dissuadent de parler. D'autres,membres 

l'entourent, et semblent insister vivement pour qu'il re-
tourne à sa place. 

Les tribunes du fond sont complètement envahies. Plu-

sieurs drapeaux sont agités au-dessus de l'Assemblée. 

M. le.président, découvert : Citoyens, citoyens, veuillez 
m'entendre. 

M. Barbès est toujours à la tribune; MM. de Mornay, 

Montrol, Larabit, s'etïorcent de l'en faire descendre. M. 

Larabit surtout l'interpelle avec une grande vivacité. 

Les cris de Vive Barbès ! font retentir la salle. 

M. Bûchez : Citoyens, je propose... (Non! non !) 
M. Corbon prend le fauteuil. 

On entend en ce moment une décharge de fu3il au-de-
hors. 

Le tumulte règne dans la salle. 

Les tribunes sont envahies par une foule nombreuse. 

Nous remarquons quelques sabres, mais en très petit nom-

bre. Beaucoup d'hommes qui sont dans les tribunes pu-

bliques se laissent glisser le long des tribunes dans la 

salle. Une luite très vive s'engage sur plusieurs points. La 

tribune de l'orateur est envahie. MM. Thomas et Ledru-

Rollin essaient en vain de se faire entendre. 

Cris nombreux : Vive la République démocratique et 
sociale ! 

On remarque dans la salle beaucoup d'oriflammes de 

clubs. L'un d'eux, cassé, est passé au président. 

Les représentans sont tous immobiles et muets à leur 
place. 

On remarque aux escaliers de la tribune MM. Montrol, 

Mornay et Thouret , qui la -défendent courageusement 
contre la foule envahissante. 

MM. Caussidière et Barbès sont à la tribune ; on remar-

que un officier de la garde nationale qui parle vivement à 

M. Ledru-Rollin. Des groupes nombreux d'hommes en 

blouse et à ceintures et cravates rouges circulent au milieu 
de la foule. 

La tribune est envahie. MVL Albert et Ledru-Rollin s'y 
rencontrent et paraissent discuter vivement. 

MM. Barbès et Durrieu montent à la tribune et essaient 
vainement de se faire entendre. 

Un homme monte sur la rampe de la tribune. 

M. Barbès prononce au milieu du bruit quelques mots 

que nous ne pouvons entendre; la foule lui répond \ ai-

les cris de : Vive la République démocratique et sociale ! 

Enfin le silence se rétablit à moitié, et nous entendons 

M. Barbès dire : Nous vous demandons le silence pour 

que votre orateur puisse lire votre pétition. 

M. Raspail est à la tribune au milieu d'une foule com-
pacte. 

• Des hommes en chemise et les bras nus escaladent les 

escaliers qui conduisent aux bancs des représentans, et 

paraissent disposés à engager une lutte contre l'un d'eux 
surtout. 

Cris nombreux : Ne le battez pas. Le peuple est maître. 
Pas de violences, citoyens. 

M. Etienne Arago, en uniforme de commandant de la 

garde nationale, circule au milieu des groupes. 
Cris : Vive la Pologne ! 

Autres cris : Il est bien question de la Pologne, main-
tenant. 

A ce moment, la tribune des sténographes, qui avait 

été respectée jusque là, est envahie à son tour. 

M. Courtais, en grand uniforme, est à la tribune au 
milieu du peuple. 

Un nouveau flot pénètre dans la salle, portant une ban-

nière sur laquelle nous lisons : Les blessés des barricades 
de Saint-Méry. 

M. Huber monte à la tribnne et M. Barbès au bureau 
du président. 

M. Baspail, qui n 'a pas quitté la tribune, tour-à-tour en-

vahie par l'un et par l'au^ essaie de se faire entendre. 

Une voix : La parole est au citoyen Raspail ; le peuple 
est maître ; à bas les aristocrates f 

Une autre voix : Citoyens, veillez au bureau du prési-

dent ; on donne des ordres pour faire arriver la troupe et 
nous faire égorger. 

Cris nombrewx : Vive Raspail ! 

Les représentans restent silencieux sur leurs bancs. 

Les membres du Gouvernement et du ministère sont à 

leurs bancs. M. Ledru-Rollin témoigne une vive impa-
tience. 

M, Lous Blanc monte sur le bureau d'un des secrétaires 
de l'Assemblée. 

Cris nombreux : Vive Louis Blanc ! (Les drapeaux s'a-
gitent.) 

M. Louis Blanc : Chers amis, voulez-vous que les re-

présentans du peuple soient libres?... (Tumulte.) 
On serre la main à Louis Blanc. 

M. Raspail : Silence! c'est notre intérêt à tous... 

M. Louis Blanc : Voulez-vous que votre pétition puisse 

être discutée? Je vous demande, certain des sentimens 

3ui vous animent, que vous fassiez silence, afin que le 

roit de pétition soit sacré et qu'il puisse être dit que le 

peuple est calme dans sa force et sa modération. 11 faut 

que votre pétition soit lue, et qu'il ne puisse pas être dit 

que le peuple, en entrant dans cette enceinte, a violé sa 

propre souveraineté. (Acclamations.) 

M. Raspail : Citoyens... 

Un membre : Au nom de qui parle le citoyen?... 

Cris nombreux : A la porte ! à la porte ! Au nom du 
peuple, laissez parler ! 

Le tumulte recouble ; des menaces et des cris violens se 
font entendre. 

M. Raspail donne lecture de la pétition au milieu du 

bruit. Dans celte pétition en faveur de la Pologne, il est 

dit que l'Assemblée nationale doit voter par acclamation 

un décret qui protège la Pologne. (Oui oui ! vive la Polo-
gne!) 

Qu'une division, continue M. Raspail, qu'une division 

de notre vaillante armée se tienne prête à partir pour la 

Pologne après le refus de l'ultimatum de la France, et ce 

sera justice, et Dieu bénira le succès de nos armes. (Vive 
la Pologne !) 

Les représentans restent calmes et silencieux. 

M, le président essaie de parler, mais il ne peut se faire 

entendre; enfin il parvient à dire : Laissez l'Assemblée na-

tionale délibérer librement sur votre pétition. 

MM. Barbès et Durrieu sont à la tribune, mais ne peu-

vent dominer le tumulte. 

M. Barbès : Je demande qu'il soit déclaré que le peu-

ple dé Paris a bien mérité du pays. (Vive Barbès ! ) 

Voix nombreuses : La paro'e est au citoyen Blanqui. 

M. Clément Thomas parle au milieu du bruit. (Nous ne 

pouvons entendre une seule de ses paroles. On enterid 

dans les tribunes publiques des cris de femmes.) 

M. Barbès •■ Citoyens, notre vœu est celui de la France 

entière.... (La foule escalade de nouveau la tribune. MM. 

Clément Thomas et Barbès se démènent au milieu du 

bruit. Un enfant de quinze ans environ, qui est parvenu 

au milieu de la tribune, essaie de parler. M. Blanqui mon-
te sur la rampe de la tribune.) 

M. Barbès, qui essaie de parler, est menacé par un 

homme qui échange avec lui de vives interpellations, et 

finit par lui donner une poignée de main. 

Une voix : Silence ! La parole est au citoyen Blanqui. 

M. Blanqui parle au milieu du bruit; nous saisissons 

enfin quelques-unes de ses paroles, et le silence se réta-

blit à peu près. 

L'Assemblée nationale, dit-il, se souvient de la gloire 

de ses devancières. Envoyons une armée française sur le 

Rhin. Que 1 s obstacles" de la diplomatie disparaissent 

devant nous, et que l'ancienne Pologne de 1772 soit ré-
tablie dans ses limites. 

Citoyens, le peuple pense que l'Assemblée natio-

nale ne se laissera ni tromper ni intimider par la diplo-

matie. Le peuple est derrière elle. (On entend des cris du 

dehors.) Les cris que vous entendez ici, ce sont les cris : 

Vive la Pologne! Ils se changeront en acclamations quand 

vous aurez prononcé la phrase sacramentelle qu'il attend 

de vous. Tous les partis sont d'accord en faveur de la 

Pologne ; nous sommes divisés sur les questions inté-

rieures; mais nous sommes unanimes pour la Pologne 
(Bravo ! bravo .' ) 

Comprenez bien, citoyens, que sur ce terrain il ne peut 

y avoir de divisions; il n'y a ni droite, ni gauche, ni een 
tre. 

Citoyens, le peuple vous demande aussi justice des 

événemens qui se sont passés dans une ville aux portos 

de la capitale; on n'a écouté ni la modération, ni la clé-

mence, ni la fraternité; de sanglantes collisions ont eu 

lieu; les prisons sont pleines; nous demandons que les 

prisonniers soient mis en liberté. (Très bien! très bien ! 

Voilà, citoyens, ce que le peuple vous demande. 

M. Clément Thomas : Je demande la parole. (Tumulte 

— Beaucoup de représentans font signe à M. Clément 
Thomas de ne pas parler.) 

M. Raspail se promène au milieu des groupes. 

M. Blanqui ■■ Le peuple nous a dit qu'il avait trois mois 

de souffrances au service de la République. Ces fois 

mois sont bientôt expirée; que l'Assemblée nationale s'oc-

cupe sans désemparer des moyens de rétablir le travail. 
(Bravo ! bravo ! du pain ! ) 

On nous répondra que la première cause de l'apathie 

des affaires, c'est l'agitation populaire. Sans doute il y a 

quelque chose de vrai, mais l'instinct du peuple sait que 

là n'est pas la première cause ; le manque de travail date 

d'avant la révolution de février ; il est dû à des causes so-

ciales. Les hommes amis du peuple ont été systémati-

quement écartés du gouvernement. (Bravo! bravo!) 

Une voix : Revenez à la question polonaise. 

Autre voix : Le peuple demande ua ministère du tra-
vail. 

La voix de Blanqui, qui continue son discours, se perd 
au milieu du bruit. 

Un homme, placé sur le bord de la tribune des sténo-

graphes : Citoyens, au nom du peuple souverain... 

Une voix. Attendez, vous gâtez votre affaire. 

Autres voix. 11 faut que la parole soit aux ouvriers une 
bonne fois. 

Le tumulte redouble 

M, Ledru-Rollin monte à la tribune. (Bravo ! bravo !) 

Citoyens, je ne parle point comme membre du pouvoir 

exécutif, car je n'ai pu consulter mes collègues au milieu 

du tumulte. Je parle comme simple citoyen, comme repré-

sentant du peuple. Vous apportez vos vœux à l'Assemblée. 

Vous avez fait entendre vos vœux pour la Pologne , et 

vous voulez que nous répondions au sentiment de frater-

nité de tous les peuples. (Bravo ! bravo ! ) Soyez bien cou -

vaincus que la fibre qui résonne dans vos cœurs résonne 

aussi dans les nôtres. (On entend un violent bruit au-de-
hors.) 

De plus, vous voulez gagner votre vie en travaillant. 

(Cris nombreux): Oui, le ministère du travail ! Vive Louis 
Blanc ! 

M. Ledru-Rollin : Le peuple est grand et fort par la 

révolution de février; le peuple est sage et prudent; il ne 
veut plus être trompé. 

Cris : Il l'est, mais il neA'eut plus l'être. 

Vous êtes trop intelligens pour ne pas comprendre qu'il 

est impossible à une assemblée de délibérer au milieu 
du tumulte. 

Barbès, Blanqui, Cabet, l'ioadhon, Louis Blanc, Al-

bert, Causai itère, Ledru-Rollin , Iluber, Raspail. 

Pendant que se proclament les noms des membres du 

Gouvernement- provisoire, un individu revêtu du costume 

Cris : Vous avez bien délibéré le 24 février. 

Autres cris : Le ministère du travail ! Votez-le par ac-
clamation ! 

On ne peut plus se faire une idée du tumulte qui règne 

dans l'Assemblée. Louis Blanc est porté en triomphe 

Barbès, Blanqui, Baspail et Sobrier occupent la tribune. 

M. Barbès demande qu'un vote solennel déclare que le 

peuple de Paris a bien mérité de la patrie, et qu'on déclare 

quiconque fera battre le rappel traître à la patrie et mis 
hors la loi. (Acclamations violentes.) 

Il demande en outre le vote d'un milliard d'impôt sur les 
riches. (Tumul.e indicible.) 

M. Hubtr monte sur la rampe de la tribune et s'écrie : 

Au nom du peuple, je déclare l'Assemblée nationale dis-
soute. (Explosion de cris.) 

On bat le rappel , ne laissez pas sortir les représentans : 

ils répondent pour nous. On va venir nous fusiller s'ils ne 
sont pas avec nous. 

M . Bûchez est renversé du fauteuil ainsi qne les secré-

taires ; le bureau est envahi par le peuple. Les cris se 
croisent. 

Déjà depuis longtemps tout espoir de ramener le calme 

est perdu ; les bancs des représentans du peuple se dé-

garnissent, soit qu'ils se soient mêlés à la foule, soit qu'ils 
aient essayé de se retirer. 

Une longue demi-heure se passe ainsi ; les hommes, 

montés sur les bureaux de la présidence, demandent en 

vain le silence; plusieurs d'entre eux tiennent un papier à 

la main, mais ils doivent renoncer à en faire connaître le 
contenu. 

A quatre heures et demie, sans que l'agitation se cal-

me, la foule commence à être moins compacte, les cou-

loirs sont plus libres, les tribunes surtout sont beaucoup 

dégarnies; mais des centaines de voix se heurtent encore. 

On a peine à se rendre compte de ce qui se passe» 

L'anxiété est longtemps à son comble. Cependant, autour 

du bureau, une sorte de calme s'établit. Des hommes sont 

assis aux places des secrétaires de l'Assemblée ; ils écri-

vent, et le bruit circule qu'ils dressent les lisfs d'un nou-

veau gouvernement. Ce bruit prend de la consistance 

quand on entend des voix proposer, les uns Barbès, les 
autres Blanqui, Raspail, Albert, Louis Blanc. 

On proclame une liste où se trouvent les noms suivans : 
Pierre Leroux, 

d'artilleur de la gardé nationale, le sabre nu à la main, se 

tenait debout sur le bureau du président. A côté de lui un 

ouvrier agitait un drapeau tricolore surmonté du bonnet 

phrygien; un autre faisait flotter une bande d'étoffe rouge 

simulant un drapean. 

Barbès, Blanqui et Raspail sortent de la salle au milieu 

d'une foule qui crie : A l'Hôtel-de-Ville ! 
Le moment est solennel ! encore quelques minutes, quel-

ques secondes peut-être, et nul ne peut prévoir ce qui va 

advenir. On attend dans ce silence effrayant qui précède 

toujours les grands événemens. 

Tout à coup on entend retentir le son des tambours 

dans les salles avoisinantes ; une compagnie du 2° batail-

lon de la garde mobile entre dans la salle au pas de char-
ge, l'arme au bras. 

Les envahisseurs crient : « Vive la mobile ! » et veulent 

fraterniser avec elle; mais le chef de bataillon fait signe 

de son sabre à ses jeunes soldai s de l'aire évacuer la salle, 

et ceux-ci s'empressent d'obéir ; ils se divisent par file et 

chaque file monte les degrés d'un couloir; d'autres compa-

gnies de garde mobile et de garde sédentaire arrivent bien-

tôt et entourent la salle. Alorscherchent aussiiôt à s'échap-

per tous ces hommes égarés qui, un moment auparavant, 

allaient peut-être plonger le pays dans les horreurs de la 

guerre civile. Chacun cherche une issue pour fuir; en un 

moment, la salle ne contient plus que des baïonnettes et 

quelques hommes effrayés qu'on se hâte de pousser de-

hors par les épaules, mais sans violence. 

La garde nationale comptait dans ses rangs plusieurs 

délégués des départemens portant au bout de leurs baïon-

nettes le nom de leur département. 

Le gardes nationaux sédentaires et mobiles occupent 

toutes les issues ; le nombre des gardes nationaux s'ac-

croît de momens en momens ; la joie est peinte sur le vi-

sage de tous ces soldats-citoyens, qui se félicitent avec 

enthousiasme d'avoir sauvé la patrie. 

M. Clément Thomas, à la tribune : Citoyens, nous som-

mes ici au nom de l'Assemblée nationale, qui n'est pas 

dissoute. (Non ! non ! Vive l'Assemblée nationale ! ) 

M. le général Courtais paraît au milieu de la troupe; il 

est accueilli par des cris violens : A bas Courtais ! Quel-

ques gardes nationaux paraissent vouloir l'assaillir; mais 

il est protégé par la majorité de ceux qui l'entourent. Il 

est conduit hors de la salle, mais ses épaulettes lui sont 
arrachées, et son épée est tordue. 

L'Assemblée se déclare en permanence. 

Elle vote une adresse de remercîmens à la garde natio-

nale et à la population parisiennes, qui ont si noblement 

déjoué par leur admirable conduite les projets des fac-
tieux. 

M. le président Ruchez, qui s'était transporté auprès de 

la Commission exécutive, rentre en ce moment dans la 

salle : il déclare qu'il avait donné le matin 'es ordres né-

cessaires pour la protection de l'Assemblée, et que s'ils 

eussent été exécutés rien de ce qui a eu lieu ne se-

rait arrivé. 11 annonce que !a Commission exécutive 

voulant se maintenir en communication constante avec 

l'Assemblée, et en même temps assurer la sécurité, de-

mande qu'elle veuille bien se transporter au Luxembourg, 

dont la garde sera plus facile. L'Assemblée s'y refuse pai 

un sentiment de dignité et invite le pouvoir exécutif à se 
transporter auprès d'elle-

M. Portalis, procureur-général près la Cour d'appel de 

Paris, monte à la tribune et demande à être autorisé à 

poursuivre tt à mettre sous la main de la justice les re-

présentans Courtais, Barbès et Albert. L'Assemblée vote 

l'autorisation de pour.-uite et le mandat d'amener contre 
ces deux citoyens. 

Un membre vient annoncer que la garde nationale a ar • 

rêté l'ex-général Courtais. La garde nationale, dit-il, de-

mande si l'ex-général Courtais, étant représentant du peu-

ple, l'Assemblée veutqu'on lui livre le prisonnier. 

Voix nombreuses : Non, non, il appartient à la justice. 

M. Garnier-Pagès vient rendre compte des mesures qui 

ont été prises. Il annonce que le gouvernement, tout en 

respectant profondément le droit de réunion, est décidé à 

fermer ceux des clubs qui conspiraient et où on déli-

bérait en armes. 11 ajoute quelques mots énergiques et 

sentis sur la nécessité de fonder une République hon-

nête, ferme, modérée, basée sur les véritables princi-

pes de la liberté, de l'égalité et de la fraternité. Son dis-

cours excite dans l'Assemblée et dans les tribunes le plus 

vif enthousiasme. Les mains se lèvent, les chapeaux 

s'agitent, les cris de : Vive la République ! Vive l'As-

semblée nationale ! retentissent à plusieurs reprises. 

M. Clément Tnomas déclare qu'investi momentané-

ment et par la nécessité des fonctions de général en chef 

de la garde nationale, il dépose son pouvoir. 
Voix nombreuses : Non ! non ! 

M. Garnier-Pagès annonce que le pouvoir exécutif nom-

me M. Clément Thomas aux fonctions de général en chef. 
(Vifs applaudissemens.) 

A sept heures, M. Louis Rlanc, qui avait quitté la salle, 

s'est présenté pour rentrer à la porte du Palais. 11 n'avait 

pas sa carte, et il a été forcé de se nommer. Lorsqu'il a dé-

claré son nom, les gardes nationaux ont fait entendre les 

plus vives récriminations. Une espèce de lutte s'est enga-

gée, et quand un moment après, il s'est présenté à la tri-
bune, il avait ses vêtemens déchirés. 

Au moment où il a demandé la parole , de vifs mur-

mures se sont fait entendre... Bientôt le silence s'est ré-

tabli et dans quelques paroles fréquemment interrompues 

par les murmures de l'Assemblée, M. Louis Blanc a dé-

claré qu'il était complètement étranger à la manifestation 

qui venait d'avoir lieu, et qu'il protestait de son respect 

pour l'inviolabilité de la représentation nationale. 

>
 L'Assemblée a levé la séance à huit heures et demie et 

s'est ajournée à demain dix heures. 

Les représentans du peuple quittent la salle en traver-

sant les masses compactes de gardes nationales mobiles et 

sédentaires qui se pressent aux abords de la salle, sur le 

pont et la place de la Concorde, et sont accuillis avec un 

vit enthousiasme par les cris de vive l'Assemblée natio-
nale ! 
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Usine le plus absurde et le plus abject, la révohir "S" 
suivi sou œuvré glorietisî; la puissante voix r>, ,

 8
'for-

fait entendre; forte, tonnante, souveraine elle »
 eUple 

triomphe défnitif, éternel, de la démocratie
 protl

aii*i. 
La République a vaincu. 

La République, qui depuis si longtemps est \\W i 
nos vœux,;*t>qai vient de recevoir la consécration 1 V* 
lennelle par 'ta -voix de l'Assemblée nationale au* ^ 
semens unanimes de la France. ' "PP'aiiilii. 

Et c'est ânvaîn, désormais, que les ennemis de 1*1 

que les ennemis de l'ordre social se coaliseront con. 

La République est impérissable, car il était écrit ,' 
vredu Christ, que la liberté, l'égalité, la sainte f™!, 
devaient un jour régner sur le monde ; et les temps sont 

Mais quelle immense lâche que celle de l'AssemhT 
nale! naii> 

Un ordre politique tout entier à créer, un nouvel A 

cial à constituer, partout substituer le droit à la violei» * 
galité au privilège, la morale à la corruption la pluseffr' 
tel est le noble but proposé aux législateurs constitua», ' 

La France a le droit de compter sur leurs patriotioL , 

foris; cependant, citoyens magistrats, l'Assemblée imZ.i" 
va s'appuyer sur un puissant auxiliaire; parmi les débri ■'■ 
pouvoirs anciens, au milieu de tant de ruines ainoncel 
une grande institution est restée debout : la magistrature 

Impassible au milieu des luttes sourdes ou furieuses 

n'a pas cessé un instant d'apparaître au-dessus de tou/i, 
partis comme une protestation vivante contre les envahiu? 
mens du despotisme. Elle avait compris que son aclioa m 

laire doit s'exercer sous toutes les formes de gouvernement" 
que la justice est, au même degré que la liberté, le premie! 
besoin des peuples, et qu'elle seule pouvait encore conserver 
l'ordre social et protéger le faible contre le fort. 

Aussi, avec quel empressement, quelle sincérité l'av ■ 
nous vu accepter une révolution qui n'est elle même queii 
protestation de la morale et du droit contro la corrupù . . 
l'injustice, 

La Cour devant laquelle j'ai l'honneur de parler s'est 
premières, associée à cet élan patriotique. 

Elle vient aujourd'hui donner à la République un noimau 
témoignage de ses sympathies dans la personne de son pin 
digne représentant. 

Et ce représentant, disons -le à l'éternel honneur de la Cour, 
c'est dans vos rangs que le Gouvernement l'a rencontré. 

Parmi vous se trouvait un homme d'une pureté antique, 
d'une admirable simplicité de cœur, d'une modestie qui n'a-
vait d'égale que son dévoùment à la chose publique. 

Depuis dix-sept ans il combattait dans les rangs de celto 
phalange trop peu nombreuse qui s'était c nsiiture la gar-
dienne de nos dernières libertés, toujours menacées. 

Pendant dix-sept ans il a résisté à toutes ks séductions d'un 
pouvoir corrupteur; pendant dix-sept ans il a religieuse»! ; 
conservé, entretenu ce feu sacré destiné à devenir la lumièfl 
du monde; pendant dix-sept ans il a soutenu cette lutte 
roïque , sans faste, sans orgueil , et peut-être, hélas! saw s» 
péiance. Et lorsque tant de chutes éclatantes venaient chaqu» 
jour affliger l'âme des patriotes, lui, toujours inébranlable, il 
marchait du même pas dans la voie du dévouaient et du »• 
crifice. 

Mais le jour de la récompense devait se lever pour lui : le 
triomphe de la liberté devait amener le triomphe de la vertu. 

L'un des premiers actes de ce Gouvernement vraiment I'
0
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pulaire, que la reconnaissance nationale placera si haut dans 

l'histoire de notre jeune République, fut de chercher legra^ 
citoyen dans la modeste retraite où il se cachait. , , 

De grands devoirs lui furent imposés : une nouvelle ère a 

dévoùment commença pour lui. . A 
Placé a
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la tête d'une administration difficile et qui 1*"^ 

n'être pas sans périls, il puisa dans ses inspirations 8*"*J 

ses, dans son amour du bien, une force, une inieMigW* V 
vernemen aie admirables. A sa voix, les citoyens Us P
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cornmandables, sans distinction de parti, viennent segro ^ 
autour de lui; l'œuvre de la réconciliation fait un V b 

mense; sa tache devient plus facile: l'amour et
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l'environnent, et nous lui devons d'avoir vu nôtre cite ^ 
ser les circonstances pénibles qui suivent toujours
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commotions politiques, sans avoir à gémir ̂ r les m> . ^ 
qui, à d'autres époques, lui avaient acquis une triste ce^ _ 
Nous nous trompons : un jour, un seul jour, une coi ^ 
jamais, regrettable a éclaté; un de ces événemens q ^ 
prudence huhiàine ne saurait prévoir ni provenir, V

 ajt 
consternaliou dans nos âmes; mais combien son 
gémi ! Combien sa douleur a été profonde ! Au pri 
sacrifices personnels n'aurai t- il pas voulu effacer 

épisode de nos discordes mal éteintes! . , i 
Jetons un voile sur ces scènes désolantes : J
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illeur 
tice son œuvre de réparation, espérons dans m 
avenir, et revenons à l'objet qui nous a réunis. 

Maintenant la carrière va s'agrandir : le dep _
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triotique qui a présidé à cette élec tion ! ^ ^ j
esl!
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C'est à l'Assemblée nations Htio i .ousilli ' iS , 

belle vie, nous le 

Mais quittons ces formules lum 
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COUR D'APPEL DE NIMES. 

Audience solennelle du 9 mai 18-18. 
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M. Emile Teulon, nommé premier président de cette com-

pagnie en remplacement de M. de Daunant, démission-
naire. -

L'enceinte réservée était occupée parles fonctionnaires 

publics invites a celte imposante cérémonie. Le Tribuna' 

de première instance de Nîmes élait placé prés de l'estr» -

MVV*C r
 de laf

l
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°
 se

 troiwait un groupe de dames 
MM Solignac, commissaire du département, de Lussv' 
général de brigade, Troupd, maire de Nîmes, Léotard, de 

Courtois et de Beaupré, chefs de bataillon de la garde na-

tionale, et plusieurs autres fonctionnaires et citoyens 110-

fense et dont s'indigne l'esprit républicain: 

langage qu'il est digne d'en endre. ,,'ovez rien 
Magistrat, représentant du peuple, vous n 

pour lu patrie tant qu'il vous reste quelque ^ 
Vous vous devez à elle tout entier, et 1 heure u« 

nera pour vous que bien tard. amour. 
Cette France , l'objet de votre culte et » '»
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lecture du décret qui nomme M 
cédé à l'installation de ce magistral. 

La formalité de la lecture ayant ete 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 MAI 1848 
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 sauraient plus s'effacer, car 
,!issi douu .

s r
 toujours à ceux qui gouvernent qu'ils 

rd' on'.t> AirA sûrement gardés dans leurs palais que par la 
ils enseignent 

peuvent, eux, cou 

sl eut être sûrement garues uuns icuis pu 

'\ le respect et l'amour des peuples, 
^'•taiitement à ces peuples qu'ils ne peuv 
jasi i»™ j

lbert(
i qu'autant qu'ils la tout asseoir et la main-

|ffver . .«r les fondemens sacrés du droit, de la justice et 
ue

,ineiH sui 

de l'ordre-
■onvictions, que vous trouverez fortement gravée dans 

le 

-ont appelé le premier, sur tous les points du départe-
nt

 :
i l'honneur d'aller détendre les intérêts les plus chers 

alli-

ons 

tra r"'de tous vos collègues, nous les avions lues, Monsieur 
!ClïU

-ident dans le vôtre, lorsque, tant de fois depuis dix-
l!
 binées 'nos vojnx vous appelaient à la législature. Heu-

concours qui a produit depuis dans le pays de si salu-
1 effets et qui vient de recevoir, ces jours derniers, une 

X>n si éclatante ! 
■ Lusez par elle, Monsieur, du plus doux des triomphes; 

imlliers de suffrages qui, avec un si admirable concert, 

vaUS 

, hoirie, vous ne les devez ni à la flatterie, ni â la ci s 
t Et c'est avec un h'gitime orgueil que, vous aussi, v 

«ni dire : « C'est que tous mes concitoyens out cru en ma 
iVroleet ont eu foi eu ma conscience. » 

Vous continuerez à marcher avec le même bonheur, Mon-
sieur le premier président, dans cette noble carrière que vous 
avec su si bien ouvrir devant vous ; et vous serez plus que 
jamais pour tous les habitans de ce pays un centre de sagesse, 
oii les sensations les plus opposées s'adouciront, en se rencon-
irjnt pour ne plus produire qu'un même sentiment, celui 

qui proscrit toute haine. 
Pour nous, en nous associant à toutes vos pensées, nous 

1 fondrons avec le même zèle et les institutions nouvelles que 
U nation va se donner et les libertés que nous devons à la 
République ; heur ux des grandeur.-, de la prospérité et de la 
jloire qui nous sont assurées par edes. 

Nous seconderons aussi, autant qu'il dépendra de nous, et 
wùïmë magistrats et comme citoyens, vos généreux efforts 
pour ramener à des mœurs plus douces des hommes que de 
déplorables passions agitent encore au milieu de nous. Si, 
jus es et inflexibles sur nos sièges, nous ne devons y faire en-
tendre que les sévères prescriptions de la loi , nous pouvons, 

• du moins, quand nous en descendons, éclairer par la persua-
liwel le conseil ceux que notre influence peut atteindre. Et 

iiiuent les laisser eu proie sans les aider de nos secours au 
ruSeslé vertige qui les égare? Pourquoi des défiances et des 
lui nés entre des hommes qui sont frères? Pourquoi des camps 
dîfirens lorsqu'il ne peut y avoir au milieu d'eux que des 
ainis? 

Est-ce que toutes les religions ne sont pas également pro-
t'g-ïes, tous les droits garantis, toutes les convictions respec 
t. s? Est-ce que tous les partis ne doivent pas se confondre 
fermais dans un même intérêt, dans une même volonté 
dans un même amour pour la patrie? 

Ces vérités ne peuvent plus tarder à pénétrer dans des es-

prits q te l'intelligence éclaire et que le cœur adoucii tous les 
purs davantage. N'.us eu avons pour g .iraus cette modération 
Jus la douleur, que vous avez admirée, et ce pardou sublime 
"lui a fait d'une généreuse victime un martyr. 

tel acte , si consolant , nous en avons la douce conviction , 
«W le précurseur d'une ère nouvelle pour notre belle cité , et 
le sceau d'une réconciliation que rien ne pourra plus troubler, 

Cest alors, Monsieur le premier Président, que vos vœux 
'es plus chers comme les nôtres seront accomplis. 

fa Cour vous invite à prendre votre place. 

M. Teulon, s'étant placé sur son siège, a dit : 

Messieurs, 

ba République , comme toutes les grandes transformations 
«la vie des peuples, a touché à beaucoup d'existences pour 
« modifier. Elle a arraché les statues de leur piédestal ; elle 

Pris, comme par la main, certains hommes obscurs pour 
i s P r°duire sur un théâtre plus éminent, auquel rien jusqu'a-

,rs ne les avait préparés. 
J °suis du nombre " 

ne puis-je borner le mien à l'honneur de présider cette compa-

gnie et de partager ses travaux ! Mais les circonstances m'en 
ont imp.-se un autr.-, un autre aussi grand, plus grand peut 
être, je ne cràins pas de le dire, puisqu'au lieu de découler de 
mes collègues, il a son principe dans le suffrage de mes conci-
toyens. " 

Bientôt, Messieurs, jo m'arracherai à des relations 'si dou-
ces; j irai apportera la R-publique naissan ele concours d'un 
de ses p lus dévoues enfans. Puisse-t-elle remplir de joie et 
d orgueil ceux qui l'ont appelée, désirée, préparée! Puisse-
t-ei le ramener dansson sein les esprits prévenus et les cœurs 
hostiles, s il pouvait en exister! Du ancien, dans une prière 
que 1 his'oire nous a conservée, demandait aux dieux « que sa 
patrie fût heureuse et suffisamment glorieuse. » 

. Pour moi > Messieurs, ce vœu ne suffit pas \ l'ambition que 
je ressens pourel e, et je lui souhaite une immensité de bon-
heur, comme une immensité de gloire. Cette gloire, ce bon-
heur, ella les trouvera dans la liberté, dont la République est 
I expression la plus sincère et dont elle est le dernier mot. 
ISous en avons pour garant le Gouvernement provisoire quia 
rendu de si grands services à la France et qui comptait tarmi 
ses membres les plus dévoués un de nos concitoyens, dont le 
barreau de cette Cour gardera un long souvenir. 

Nous en avons pour garant le vertueux vieillard que l'ac-
clamation publique avait mis à sa tète; honneur éternel de 
1 opposition sous trois dynasties, le type le plus vrai de l 'in-

trépidité, de l'abnégation et de la simplicité républicaine; ce 
Dupont (de l'Eure), sorti, lui aussi, des rangs de la magis-
rature ; cet homme, que l'antiquité nous eût envié, et qu'elle 

aurait placé à côté de ses Aristide et de ses Caton. 

Que cette jeune République, qu'entourent tant d'amour et 
tant de vœux, réponde à nos vœux et à notre amour! qu'elle 
soit vertueuse comme la République de Sparte, grande et 
forte comme la République romaine! Qu'elle soit l'amie des 
lettres et des arts, comme les Républiques italiennes, la pa-
tronne de l'industrie et du commerce comme les Républiques 
américaines !... 

C'est là notre espérance légitime et fondée. 

Mais si cette espérance était déçue, si la République n'était 
qu'un vain nom destiné à préparer le retour de la tyrannie 
ou à déguiser la licence, si, au lieu d'inaugurer le règn -.i des 
'ois, de l'ordre et de la liberté, elle donnait la main à l'iuiar-

di e ou à des complots réaciionaires ; alors, Messieurs, je ne 
voudrais pas, pour ma faible part, m'associer à ce mensonge. 
Je protesterais de toute l'énergie de ma conscience contre 
cette déviation de ia véritable ligne républicaine. Je ferais 
plus : je déposerais les insignes de cette magistrature crue je 
n'ai ni demandée ni désirée, et j'irais cacher dans l'obscur. té 
de la vie privée le regret d'avoir perdu la dernière et la plus 
cbère'de mes illusions. 

Ma pensée s'unit à la vôtre, Messieurs, pour demander à la 
providence d'épargner une pareille épreuve à notre chère 
patrie. 

Après ce discours, qui a été écouté avec le plus vif in-

térêt, M. le premier président a déclaré que la séance était 

levée. 

11 a reçu, dans la chambre du conseil, l'Ordre des avo-

cats, les compagnies des avoués d'appel et de première 

instance et celle des huissiers du siège, qui sont allés suc-

cessivement lui présenter leurs félicitations. 

Jean-Marie Le Gouastre avoue qu'il a voulu empêcher 

Dieulot d'aller au cachot ; il prétend qu'il n'a lancé ni 

pots ni gamelles sur les gardiens; mais le gardien Houp-

pe affirme l'avoir vu en lancer. 

Louis Bertais, signalé comme ayant été le premier à 

lancer des piojectiles sur les gardiens, avoue leur avoir 

lancé deux gamelles. Le gardien Houppe a vu Toussaint-

Pignorel armé d'un pot de ferblanc l'en menacer lui-

même et en frapper un autre gardien. Pignorel persiste à 

nier les faits qui lui sou imputés. Pierre Pierron et Charé 

les-Edouard Reybaud sont signalés aussi par le gardien 

Houppe comment ayant lancé des gamelles aux gardiens. 

Tous les deux persistent à dire qu'ils n'en ont rien fait. 

Un gardien affirme avoir vu Joseph Grosset lancerun 

pot et une gamelle ; celui-ci prétend qu'il est victime d'u-

ne erreur et qu'il n'a rien à se reprocher. Xavier Man-

chelaine prétend aussi qu'il est innocent ; mais plusieurs 

témoins affirment l'avoir vu lancer une gamelle sur les 

gardiens. 

M" de la Guistière et Hédou, défenseurs des accusés, 

ont combattu avec succès les charges les plus graves de 

l'accusation. Dieulon, Bertais, Pignorel, Le Gouastre et 

Perron, reconnus coupables avec circonstances atténuan-

tes, ont été condamnés; les trois premiers, à quinze mois 

de prison, les deux autres à un an de la même peine. Rey-

baud, Manchelaine et Grosset ont été acquittés. 

— MARNE (Reims), 12 mai. — C'est le 22 de ce mois 

que, sous la présidence de M. le conseiller Férey, s'ou-

vrent à Reims les assises de la Marne pour le deuxième 

trimestre de 1848. 
A cette session seront portées plusieurs affaires qui 

ont leur source dans les troubles qui, à diverses reprises, 

ont éclaté ici à la suite de la Révolution. 

Une autre affaire, déjà ancienne, puisqu'elle devait être 

jugée d'abord au mois de novembre, ensuite au mois de 

février, sera décidément cette fois soumise au jury. Nous 

voulons parler du procès Fournet, de Saint-Hilaire-le-

Petit, accusé d'assassinat sur la personne d'un messager, 

crime précédé ou suivi de vol sur un chemin public. 

— BASSES-PVHËXEES (Pau), 12 mai. — M. Cacarel, ma-

gistral de la Cour de Pau, qui avait été blessé si griève-

ment par suite d'une chute de voiture, dont nous avons 

donné les tristes détails, vient de succomber après avoir 

subi une douloureuse opération. 
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DEPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon, 13J mai). On lit dans le Censeur : 

Jeudi soir, la rue du Boulevard, près les portes de la 

Croix-Rousse, a été le théâtre de quelques désordres, que 

l'intervention des voraces a fait cesser. Jusqu'à neuf heu-

res et demie, des enfans de dix à quinze ans et quelques 

personnes plus âgées ont dévasté à coup de pierres la 

maison du sieur Michel, janséniste. Le dommage fait aux 

portes, croisées et carreaux est considérable. Le sieur 

Michel n'a jamais pavoisé ni illuminé sa maison sous au-

cun gouvernement, même sous l'Empire, et il a cru de-

voir agir de même le jour de la fête de la Grande-Côte. De 

là est venue 1 irritation des enfans, excités par des gran-

des personnes et même par des femmes. 

Grâce ah prompt secours de la garde nationale, des vo-

races et delà police, le pillage s'est arrêté; il paraît cer-

tain qu'abandonnés à eux-mêmes c. s petits pillards eussent 

mis le feu à la maison -, la motion en avait déjà été faite. 

D'un autre côté, on nous dit que des meneurs, dont la 

mise est celle de personnes aisées, excitent les terrassiers 

des chantiers nationaux à se faire augmenter leur salaire. 

Nous engageons les travailleurs à se méfier des conseils 

intéressés et perfides que leur donnent des gens qu'ils ne . 

connaissent pas. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 14 mai. — On lit dans le 

Journal de Rouen : 
« Nous avons enfin le mot de l'énigme du redoublement 

de surveillance qui avait été commandé pour lajiuit de jeudi 

à vendredi. Dans la soirée, M. le commissaire-général 

avait reçu du ministère de rintér^eur l'avertissement que 

certains clubs démagogiques s'étaient promis d'envoyer 

des émissaires à Rouen, et l'invitait à surveiller les actes 

ou les tentatives d'embauchage auxquels ils pourraient se 

livrer ici dans le but de ranimer le désordre. 

«Complot dépisté est déjà à moitié dérouté. La promp-

titude, l'instantanéité avec laquelle, au milieu même de la 

nuit, toute la ville a pu se couvrir de fortes patrouilles, 

sat.s l'intervention d'aucun rappel qui eût pu troubler son 

repos et son sommeil, a dû achever la démonstration que 
les fauteurs d'anarchie n'auraient plus pvi. e sur aucune 

partie de notre population. Il y a eu d'assez irrécusables 

indices que des émissaires de propagande inflammable 

sont, en effet, venus ; mais tout prouve aussi que lesélé-

mens de désordre leur ont fait celte fois défaut, ou qu'ils 

ont reconnu l'impossibilité de les déchaîner de nouveau 

dans une ville et au sein d'une population si bien sur 

leurs gardes. » 

—Tui-ET-ViLAiNE (Rennes, 13 mai). — Le 1" mars 

1848, vers quatre heures du soir, les détenus de la Mai-

son centrale de Rennes se trouvaient réunis dans le réfec-

toire. L'un d'eux, Jean-Théodore Dieulot, commença à 

chanter la Marseillaise, et plusieurs autres détenus se joi-

gnirent à lui. l e gardien Saulnier leur fit observer que le 

silence était prescrit par les réglemens; mais il ne fut pas 

écouté. 11 alla prévenir le gardien-chef Lafond, qui or-

donna à Dieulot de se rendre au cachot ; mais il refusa 

d'obéir à cette injonction : >< Si vous approchez, dit-il à 

Saulnier et à Lafond, je vous assassine. » Des gardiens 

avant voulu saisir Dieulot pour le conduire au cachot, il 

opposa une vive résistance et d'autres détenus se joigni-

rent à lui. Bientôt les gardiens furent assaillis à coups de 

«amenés el de pots de ferblanc. Us furent obligés de sor-

tir du réfectoire. Dans la cour, les détenus continuèrent 
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encore à leur lancer des projectiles. Les gardiens Saul-

nier Letourneur, Brizard et Viais furent atteints et bles-

sés plus ou moins grièvement. Enfin, le directeur étant 

survenu et ayant fait charger les armes des militaires qui 

se trouvaient à la Maison centrale, l'ordre finit par se ré-

tablir. Cependant, Toussaint-Pignorel opposa encore quel-

que résistance, et donna même un coup de poing sur la 

bouche du gardien Lair, qui avait ete charge de le con-

duire au caéhot. . , , , . „„
o
 ,,.„„,.„ 

Par suite de l'instruction ordonnée, plusieurs détenus 

ont été renvoyés devant les assises. Us y comparais ent 

hier / 
Jean-Théodore Dieulot avoue qu'il a oppose une vive 

résistance quand on a voulu le conduire au cachot. H pré-

tend qu'il n'a point adressé de menaces aux gardiens saul-

nier et Lafond ; mais ceux-ci lui donnent un démenti ior-

mel à cet égard. 

PARIS , 15 MAI 

On lit dan» le Moniteur: 

« La Commission du pouvoir exécutif a déjà expliqué 

devant l'Assemblée nationale, par l'organe du citoyen mi-

nistre de l'intérieur, les motifs qui ont fait remettre au 21 
mai la fête de la Concorde. Cette remise a donné lieu ce-

pendant à des interprétations diverses qui doivent être 

écartées. 

«Les travaux, souventet involontairement interrompus, 

ne pouvaient pas, évidemment, êlre terminés à temps; il 

en pouvait donc résulter des embarras graves que toutes 

les précautions de police n'auraiend pu combattre. D'un 

autre côté, une grande partie des préparatifs n'ayant pu 

être achevés, la fête n'aurait pas eu l'éclat qu'elle doit 

avoir. 

» On avait à regretter, sans doute, la remise de la fête 

quand un grand nombre de délégués des départemens, 

qui avaient répondu cordialement à l'appel de la frater-

nité, étaient déjà à Paris; mais d'autres départemens n'a-

vaient pas envoyé leurs délégués, et ainsi la réunion ne 

devait pas être aussi complète qu'elle pourra l'être. 

» Ces motifs, que l'Assemblée nationale a déjà appréciés 

et admis, seront accueillis de tous. 

»La remise de la fête, le Gouvernement l'espère, conci-

liera tout, et le 21 mai sera pour Paris un grand jour. Ce 

jour-là, toute la France vivra d'une seule vie, et prouve-

ra sa puissante unité par ses puissantes acclamations à la 

République. » 

— La veuve Revers, ancienne marchande des quatre 

saisons, aujourd'hui propriétaire, a eu d'un premier ma-

riage cinq enfans, qu'elle a élevés et établis avantageuse-

ment. Deux de ces enfans, le sieur Revers, boucher à Bel-

lcville, et Mme Hutteau, marchande de beurre à Paris, ont 

formé opposition au mariage qu'ede veut contracter avec 

M. Boisgontier, marchand de volaille. Il est vrai que Mme 

Revers a 76 ans, et que M. Boisgontier n'en a que 50; les 

enfans de Mme Rev< rs l'accusent de démence, et puisant 

la principale preuve de cette articulation dans ce projet 

d'hyménée y ont formé opposition, et cette opposition a 

été révélée aux futurs au moment où ils se présentaient 

devant Tofficier de l'état-civil. Celte opposition a été re-

jetée successivement par un jugement par défaut, un ju-

gement qui rejette l'opposition formée par les demandeurs 

à ce jugement, et enfin un arrêt par défaut confirma tif de 

ces jugemens, tout motivé sur ce qu'aucune disposition de 

loi n'accorde aux enfans le droit de f jrmer opposition au 

mariage de leurs père et mère. 

En plaidant aujourd'hui sur la nouvelle opposition à cet 

arrêt par défaut formée par les enfans, mais non soutenue 

par eux à l'audience par le ministère d'un avocat, Jp 

Rlondel, avocat de M"1 ' Revers, après avoir rappelé qu'elle 

avait été l'artisan de sa fortune et de celle de ses enfans, 

a conclu à 1,000 francs de dommages-intérêts pour le pré-

judice que lui causait le retard apporté au mariage pro-

jeté. -

M. le premier président Seguief : Comment ce préju-
dice est-il établi? 

M' Blondel : Par les procédures multipliées, par les 

scellés apposes chez M'"° Revers, à la requête de ses en-

fans, et d'autres vexations dont Mm * Revers peut rendre 

compte à la Co ir ; elle est présente. 

Mmc Revers s'avance à la barre; sa figure passablement 

basanée n'accuse pas au-delà de soixante ans. 

M. le premier président : Vous avez élevé vos enfans ; 

vous leur avez donné des états ? 

M"" Revers: Oh! bien sûr... lire et écrire et tout. Ils 

sont tous bien frais et bien gras ; mais ils voudraient que 

je leur donne tout ce que j'ai. Je ne veux pas leur faire 

du tort, mais ils ne me p dent pas même ce qu ils me doi-

vent : il y en a un, le boucher, à qui j'ai prêté 400 francs : 

je^n'ai pu en retirer que 100 francs... et les autres, rien... 

A'ors, il faut donc que je prenne une écuelle à la porte 

de sa boutique, et que je demande l'aumône? Bien sûr que 

si jo n'attends qu'après eux ils me feront jeûner... 

M. le prem ier président : Vos enfans disent que vous 

êtes fo ie: ils prétendent que vous ne devriez pas épouser 

Boisgontier, et qu'il n'en veut qu'à votre fortune. 

M°" Revers : Je ne suis pas folle, et vous pouvez bien 

me demander tout ce que vous voudrez. M. Boisgontier 

est venu à mon secours, et mes enfans ne m'ont rien don-

né; sans lui il aurait fallu que je vendisse mes loques. 

La Cour rejette l'opposition, et condamne les opposan3 

en 300 francs de dommages-intérêts. 

tion est simple, cependant : M. Hanecart appliqua les inté-

rêts payés à une obligation de 200,000 fr. souscrite, le 

même jour que le contrat de mariage, par M. Farina au 

profit de M. Margaritis, son parent, qui a transporté cette 

obligation pour l'usufruit à M. et Mme Hanecart, père et 

mère du marié, et pour la nue-propriété à ce dernier. 

M. Farina soutient, au contraire, que cette obligation 

et ce transport sont simu'és, et que cette obligation, fai-

sant double emploi avec la dot de 200,000 fr., n'avait 

pour objet que d'éviter de remettre à M. Hanecart, alors 

fort jeune, assez enclin à la dissipation et sans aucune pro-

fession, un capital considérable. L'intérêt qu'avait M.^ Fa-

rina à faire reconnaître cette combinaison, conseillée en 

son temps par MM. Juge, Gautiers-Ménars et Hubert, 

était de se faire autoriser à verser désormais les 10,000 fr. 

d'intérês dans les mains de sa fille, qui, devenue paralysée 

et tombée dans le dénuement à la suite de la déconfiture 

de M. Hanecart, son mari, demandait à M. Farina une 

pension alimentaire. 

M. Farina, déjà attaqué pour semblable raison par M. 

Louis Farina, son fils, qu'il avait pourtant richement doté, 

résistait à la demande de Mm * Hanecart, et avait, au be-

soin, formé une demande en garantie contre son gendre, 

tenu de pourvoir aux besoins de sa femme, mais qui lui-

même n'avait d'autre ressource qu'une pension de 300 fr. 

par mois que lui faisait Mm ' Hanecart, sa mère. 

Le Tribunal de première instance a reconnu que l'obli-

gation Margariti de 200,000 fr. était sérieuse, et que la 

aot de pareille somme avait été payée par M. Farina et 

employée par son gendre ; il a condamné M. Farina à 
payer une pension de 400 fr. par mois à sa fille, et rejeté 

sa demande en garantie, attendu que l'obligation de four-

nir des alimens à sa fille n'avait pas cessé par le mariage 

de celle-ci avec un homme devenu insolvable. 

Sur les plaidoiries de M" Paillet, Oudin et Baroche, la 

Cour d'appel (1" chambre), conformément aux conclusions 

de M. Barbier, substitut du procureur-général, a confirmé 

purement et simplement cette décision. 

— Delaunay, Boutey dit Landouillet, Trancot et Xavier 

Pernot, tous quatre gardes des propriétés de M. de Gref-

fulhe, ont été, le 30 mars dernier , c'est-à-dire en temps 

prohibé, surpris par le garde-champêtre de la commune de 

Grand-Puits, chassant en plaine. Ils sont placés par rang de 

taille, et comme des tuyaux d'orgue, ainsi que le fait re-

marquerM. le premier président, à la barre de la première 

chambre de la Cour d'appel. On commence par Delaunay, 

qui a bien près de six pieds de haut, et qui doit prochaine-

ment entrer dans le corps des gardiens de Paris; il con-

fesse qu'ils chassaient, non pas en plaine, mais dans le 

bois, et cela par l'ordre du régisseur de M. de Greffulhe, 

et seulement pour tuer les lièvres qui infestaient les terres 

des fermiers voisins de M. de Greffulhe, lesquels s'étaient 

plaints depuis longtemj s de ces dévastations. 

M' Blondel, avocat des prévenus, déclare qu'il ne ré-

siste pas à l'application d'une peine légère en présence du 

délit constaté; le moment serait mal choisi pour infirmer 

la force qu'il importe de maintenir à toutes les prescrip-

tions légales; mais il ajoute que M de Greffulhe a donné 

seulement l'ordre de détruire le gibier, afin de préserver 

ses voisins de malfaisantes incursions, et en faisant dis-

tribuer aux indigens le gibier abattu. Une amende suffira 

sans contredit, et il n'est pas possible de condamner les 

quatre gardes à l'emprisonnement. 

Sur le réquisitoire de M. le substitut du procureur-gé-

néral, qui ne s'oppose pas à ce que l'indulgence ait part 

à ia décision de la Cour, la Cour renvoie Delaunay de la 

plainte et condamne ses co-prévenus chacun à 50 fr. d'a-

mende. 

— Une personne qui s'était mêlée hier soir à un des 

groupes nombreux qni stationnaient sur les boulevards, 

était toute attentive aux motions plus ou moins belli-

queuses des orateurs en plein vent qui dissertaient sur la 

question polonaise et italienne, lorsqu'un de ses voisins, lui 

frappant sur l'épaule, lui demanda si on ne venait pas de lui 

volerquelque chose.«Oui, on vient de m'enlever ma montre, 

dit le bénévole auditeur en tâtant la poche de son gilet.— 

Eh bien, voici votre voleur, continua son interlocuteur 

en lui montrant à trois pas un élégant jeune homme qui 

fendait avec effort le groupe pour s'éloigner.» Le volé 

courut après son voleur, il le saisit au collet et lui de-

manda sa montre. « Pour qui me prenez-vous ! s'écria le 

jeune homme d'un accent d'indignation, votre montre, 

cherchez-la !' eh ! tenez, continue-t-il , la voilà à vos 

pieds. » En effet, la montre était là à terre, seulement le 

jeune homme venait de l'y jeter. 

Ce jeune homme, arrêté par plusieurs citoyens qui 

composaient le groupe et conduit à la préfecture de poli-

ce, a déclaré se nommer D..., être âgé de vingt-cinq ans, 

né à Mézièrcs; il prétend être négociant, et indique pour 

domicile un hôtel garni de la place du Chantre. La chaîne 

de gilet avait été coupée avec des ciseaux que l'on a re-

trouvés à terre, près de la montre. 

— Un nommé D..., de la Villctte , avait été condamne 

pourvoi, en 1846, à une année d'emprisonnement, peine 

qu'ila subie. U paraîtrait que lors de la comparution devant 

la justice, et de la condamnation que nous rappelons la 

femme de cet individu, ayant été appelée à déposer sous 

serment de faits dort el'e avait eu nécessairement connais-

sance, s'était trouvée dans la nécessité défaire une décla-

ration de laquelle résultèrent des charges graves contre 

son mari. Celui-ci avait depuis ce moment conçu contra 

elle un vif ressentiment, et souvent, depuis sa libération 

il s'était emporté contre elle en menaces et s'était même 

livré à des voies de fait telles que cette pauvre femme 

s'était vue contrainte de fuir le domicile conjugal pour 

se réfugier chez un de ses parens, marchand de vins à La 

Villette. Depuis lors elle avait intro luit contre son mari 

une demande en séparation de corps et de biens, deman-

de qui avait été accueillie par la justice. 

Hier dimanche, à 8 heures du soir, la femme D.... née 

Stéphanie C...., se trouvait assise dans le comptoir des 

parens chez lesquels elle s'était retirée, lorsque tout à coup 

son mari , auquel le jugement de séparation de corps 

avait été signifié depuis quelques jours, à son domicile, se 

présenta dans la boutique. A sa vue, sa femme se leva et 

voulut fuir , mais il ne lui en laissa pas le temps, car tirant 

de dessous ses vêtemens un pistolet il le lui déchargea 

presque à bout portant en pleine poitrine. Cette malheu-

reuse tomba sur le coup, horriblement blessée. 

Arrêté aussitôt malgré sa vive résistance par les té-

moins de cette scène horrible, D... qui est un homme de 

force athlétique, âgé seulement de trente-sept ans a été 

conduit aussitôt au dépôt de la préfecture de police. Il 

avoue avoir prémédité le meurtre de sa malheureuse 

femme, mais il prétend avoir eu l'intention de se donner 

à lui-même la mort après avoir tué sa femme, et se plaint 

amèrement de n'avoir pu accomplir son projet U expli-

que la possession de la paire de pistolets dont il était por-

teur, en disant qu'il les a depuis le 24 février dernier 

jour en effet où une manufacture d'armes a été pillée à 

La Villette par le peuple qui se portait aux Tuileries 

D... a été mis immédiatement à la disposition de la 
justice. r 

— M. Farina, ancien fabricant d'eau de Cologne, est, 

comme on sait, possesseur d'une grande fortune qui lui a 

permis de donner en dot à sa fille, lorsqu'il la maria, en 

1827, à M. Haneeart-Prycam, 200,000 fr.,dont l'intérêt 

était de 10,000 fr. par année. Il se trouve aujourd'hui que 

M. Farina prétend n'avoir pas payé le capital de cette dot 

dont il n'a,'sui vaut lui, payé que les intérêts avec exactitude 

et que son gendre lui soutient le contraire. C'est l'inverse I
 de la

 Chambre des communes, qui a eu dernièrement' avec 

qu'on rencontre quelquefois dans les procès. L'explica-
 1

 M. Feargus O'Connor, dans une séance du Parlement un» 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 14 mai. — M. Cripps, membre 
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querelle qui a failli amener un duel, vient de mourir pres-

que subitement. Une fièvre cérébrale l'a enlevé encore 

dans la vigueur de l'âge. C'était un homme politique de 

l'école de sir Robert Peel : il a été attaché à la dernière 

administration comme l'un des lords de la Trésorerie. 

— Les personnes qui ont été tuées lors de l'accident du 

ch«nin de fer de l'ouest à Shivenham, sont : 1" M. Phil-

lips, ecclésiastique anglican, lequel voyageait avec sa fem-

me et son fils; 2° M. Phillips, autre ecclésiastique ; 3° M. 

Wilshire, valet de chambre du général sir Alexandre Mac-

kensie ; 4* un domestique en livrée dont le nom est in-
connu. 

Le capitaine Blair, inspecteur commandant des garde-

côtes, a une lésion de l'épine dorsale, et se trouve dans 
un état désespéré. 

M
m

' Phillips a éprouvé plusieurs blessures au crâne; son 
jeune fils a eu des contusions au visage. 

Un Irlandais, M. Dindsey, a tu les deux jambes cassées; 

M. Seymour, autre Irlandais, l'un des commissaires de la 

douane, à Cork, a une fracture compliquée de la cuisse et 

diverses blessures au sommet de la tête ; M. Arthur Lée, 

étudiant, a eu une cuisse coupée et les deux os de la jam-
be brisés. 

L'enquête a constaté que le train avait éprouvé, à une 

station, seize minutes et à l'autre quatre minutes de re-

tard. Pour reparer le temps perdu, on marchait avec une 

rapidité inaccoutumée , les employés de la station 

n'ont pas eu le temps de faire retirer le wagon-écurie 

et le truck dont la rencontre a occasionné l'accident. 
1

1 es conséquences auraient été encore plus déplorables si la 

locomotive le Sultan n'avait pas été construite sur le 

nouveau modèle à huit roues. Avec une locomotive à six 

roues le déraillement aurait été général, et l'existence de 
tous les voyageurs compromise. 

Là, toutes les dépositions font ressortir l'incurie et la 

négligence les plus coupables de la part de la compagnie 
du chemin de fer et de ses préposés. 

— ESPAGNE (Madrid). — Le général Fulgosio est mort 

hier, à six heures et demie du matin, de la blessure qu'il 

avait reçue la veille, non en face de l'émeute, mais loin du 

champ de bataille. On avait tiré sur lui à bout portant 

une espingole dont les balles lui ont traversé l'épaule. 

Plusieurs exécutions à mort ont encore eu lieu par suite 

de jugement du Conseil de guerre (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 14 mai.) Le calme sombre-qui règne dans 

Madrid semble le précurseur de nouveaux orages. 

Cette capitale est mise de nouveau en état do siège. 

Le journal el Clamor, dont plusieurs numéros ont été 

saisis a été condamné, pour un seul chef d'accusation, a 

30,000 réaux (7,500 fr. d'amende). U a encore d autres 

procès à subir. 

Bourse de Paris du 15 Mal 1948. 

AU COMPTANT. 

Cinq O/o, jouis» du 22 mar». 66 -
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. 54-
Quaire e/ojouiss. du 22 mar». — -
Trois 0/O, jouiss. du 22 déc. . 44 -
Trois 0/0 cmp. U47,j. 22 déc. — -
Actions de la Banque 1280 -
Rente de la Ville — ■ 
Obligations de la Ville 1060 ■ 
Caisse hypothécaire — ■ 
Caisse A. Gouin — ■ 
Caisse Ganneron — ■ 
Quatre Canaux, avec prime». — 
Mines de la Grand'Combo — ■ 
Tissus de lin Maberly — 
Zinc vieille-Montagne 2000 
Rente de Naples — ■ 

— Récépissés de Rothschild. — 

5 0/0 de FEtat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée «ans intérêts. . 
Dette passive 
3 0/O, jouis», de juillet 1847. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835. . . . 

2 1/2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0... 

— — 30/0... 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien . 

50 — 

CHEMINS DE 

Saint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris A Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille A Avig... 
Stralb. à Bâle 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. i Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord 
Monter, éTroye». . 

Hier. Aujourd. 

115 — 115 _ 
100 — 100 — 
517 50 518 _ 
390 — 380 — 
195 — 

181 — 
200 — 195 _ 

85 — 10 mi 
246 25 240 — 

— — — _^ 
390 — 
340 — 33 î — 
115 — 115 — 

Bordeaux à celte" 

Angers à Gand'." ' 
Gnmd'Comb ' 
Monlnolll,,-, 

lu 

Ui ! 

820 — 

— Caisse centrale du commerce "et ,1 M ,.1, ~~
=aass

**ss^ 

don et C*, en liquidation. - MM. Baudon « r.'"
8 de

^P 

ont 1 honneur de prévenir les créanciers de u'"
 !i<

mijJ?«-
second dividende de 10 0,0 sera payé à

 Mr
. -

,a
 >' 

cbain. Aux créanciers par comptes couraus nJ^'i^C 
nus; aux porteurs de billets de la caisse »,

 q ldes «
r
in-

acceptations de Ilaudon etC\ Les titres Wre.mV^eurïï
1
' 

paiemens effectués le lendemain des dépôts A pos
*s et 1 

deux heures au siège de la socié é, pl
ace

 Wu
 1 h

e»r* 

intérêts de chaque dividende cessant de cour"
 e

' «M
 1 

MM. les créanciers, à partir du jour de l 'ouvert.,
11 S"*» il 

vidende, il y a avantage pour eux à le faire
 de

 ce d i 
lard.

 lc
<-e\oi

r
 s

lns
 ^ 

Veï&te** Immobilière*. 

ABBÎEHTOE DES CRIEES. 

3 MAISONS ET TERRAIN 
Etude de M' CO ..ÀUT1.N jeune, avoué à Paris, rua St-
Benis, 374.—Yenle au l'alai»-de-Jusiice à Paris, le mer-
credi 24 mai 1 848, une heure de relevée, 

1* D'une Maison, rue Blanche, au coin de la rue de 

Douai. — Mise à prix : 38,000 fr. 

2* D'une autre Maison, rue Blanche, 88. — Mise i 
prix : 18,000 fr. 

S
0
 D'une autre Maison, rue Blanche, 8G. — Mise à 

prix : 18,000 fr. 

4° D'un Terrain à la suite, n» 92. — Mite à prix : 
30,000 fr. 

S'adresser à M' Comarlin jeune, avoué poursuivant; 
Et à M" Vian, Rendu, Chauveau, Devant, Migeon, 

Brochet, Déforme tt Boinod, avoué» préiens à la vente. 

(8043) 

Actes 
o£f. du GOUVERNEMENT PROVISOIRE 
Dans l'ordre chronologique, depuis son installation 
jusqu'à ce jour. Un très fort vol. in- 8°, 5 francs. 
GARNOT et BARBA , rue Pavée-Saiut-Germaiii, 7. 

(888) 

ï f.DT»1"U ^
u
 restaurant anglais, taverne britan 

JÂlllJlli nique, rue de Richelieu, 104, vis à 
vis l'hôtel des Princes, près le boulevard. (892) 

DENTS ET DENTIERS FÀTTET7 
Solidement fixés dans la bouche, sans crochets 

ni ligatures, qui détruisent toujours les bonnes 
dents. ( PRONONCIATION ET MASTICATION GARANTIES), 

quelque soit le nombre des dents artificielles (uti 

LOUER ïiarsir^; 
sa te a manger, galon, deux chamiT - '

 cu
>sia,' 

prix, 1,300 fr. On peut louer égafc
4
 <**&'. 

chaussée propre à établir des bu eT
u

U
V'

; 

ser rue de la Victoire,
 2

 ter, de 9 à 1 heuTe^-

SOCIÉTÉ 
COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , 

Place de la Bourse, n
0
 8, à Paris. 

BIGOT n C, 
PLACE DE LA BOURSE, 8, 

SOCIÉTÉ 

Ri F DES ÂNN0 C 
ï 

PLACE DE LA BOURSE, i  DANS LES JOURNAUX CI-APRÈS DÉSIGNÉS : 

I,E JOUI8MAI4 DK§ OËBAT§, EE C©MSTITUXI©MMEÏi , tw St^CftE, EE MATIOIVAI, iWWIOar , LA C3AZGTTK «ES TltlBtïY^x 
GA^riTg SI FEâMCi, l'iîgTAFBlTE, LE DEOIT^ IB COMMEiCE, LA BM

,

©K1IE, EA IIË PHiSLI^!! EA PATKIE, LA ïiïBEKXK ^ 
LE CORSAI lift. 

DGSAl'^ 

(Division de 6 colonnes.) 

NATIONAL 

(Division de i colonnes.) 

LIBRAIRIE 

ET 

/ D'une à quatre Annonces en un mois. 

) Cinq Annonces et plus en un mois, ou une seule au-dessus delOOlig. 

r 
» f. 60 c. la lig. 
» 50 — 

Faits divers. . 3 » — 
INDUSTRIE. \ Réclames 2 » — 

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les 
convocations et avis adressés aux actionnaires, les ventes immobilières et les jugemens, sont ^in-
distinctement à 1 franc la ligne. 

SIECLE. 

S
Une Annonce au-dessous 

de SI lignes lf.» c. la lig. 
CinqAnnonc. en un mois 

ET INDUSTRIE . J ou 1 seule de 51 à 200 1. » 80 — 
(Division de 8 col

M
). [DixAnn.enl moisou une 

\ seule de plus de 200 lig. » 60 — 

ANNONCES-ANGLAISES 
LIBRAIRIE 

ET INDUSTRIE. 

(Division de 3 col".) 

Une Annonce au-dessous 
de26 lignes. . . . 3f. uc.lalig. 

ICinq Annonces en un m. 
ouuneseulede26ài001. 2 50 — 

Dix Ann.enun m. ou une 
seuledeplusde 100 lig. 2 » — 

I
Une Réclame au-dessous de26 lig. i 

Cinq Béclames en un mois ou une 
seule de 26 à 100 lignes. ... 3 

Dix Itéclames en un mois ou une 
seule de plus de 100 ligues. . .3 

FAITS DIVERS. '. 5 

« la lig. 

50 — 

Les Annonces-Affiches concernant la formation et la'constitution 
des sociétés, Tes appels de fonds, les convocations et avis adressés 
aux actionnaires et les ventes immobilières, sont comptés indis-
tinctementàl fr. la ligne,etlesAnnonces-Anglaisesà3f. la ligne. 

Les Annonces-Affiches concernant lesjugemens sont indistinc-
tement à 2 fr. la ligne, et les Annonces-Anglaises à 6 fr. la ligne. 

REPUBLIQUE/ g-
PATRIE 

LIBERTÉ 

CORSAIRE 

MESSAGER 

•"à LIBRAIRIE 

"WRIEÏâmir 
|||jlNDUSTRIE| 

(D'une à quatre Annonces en un mois » f 3(1 
|Cinq Annonces et plus en un mois ou une seule au-dessus de 100 lig.' 

20 -

Les Annonces concernant la formation et la constitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressés»,, 
actionnaires,les ventes immobilières et lesjugemens sont comptés indistinctement à 50 c. la ligne dans les 5 journaux ci-dessus 

CONSTITUTIONNEL (division de 6 çolonnnes). 

S
Une, deux ou trois Annonces en un mois

 t
 „ 

Quatre, cinq, six ou sept id. id ' '
 B Huit Annonces et plus en un mois 

Faits divers. ! 3 
. Réclames 3 » _ 

Les Annonces-Affiches pour la librairie profiteront.de la progression suivante : de 50 à 99 lignes, 65 c. la ligne- de 102 li-
gnes et au-dessus, 50 c. la ligne, et les Annonces-Affiches pour l'industrie, au-dessus de 102 lignes, à 50 c la ligné. 

Les Annonces concernant la formation et la çonstitution des sociétés, les appels de fonds, les convocations et avis adressé» 
aux actionnaires, les ventes immobilières, les placemens d'hypothèques et les jugemens, sont comptées indistinctement à 1 fr. 
la ligne.

 r 

80 la lig 
65 -
80 -

I 2 o 

«AZETTE BES TRIBUNAUX 

GAZETTE BE FRANCE 

UNION 

DROIT 

COMMERCE 

REFORME (Division de 4 colonnes.) 
ESTAFETTE (Division de 6 colonnes.) 

Les Annonces de navires dans le Commerce sont comptées à 80, c. la ligne 

i
D'une à quatre Annonces en un mois. . . . 
Cinq Annonces et plus en un mois, ou une 

seule au-deîsus de 100 lignes. 
INDUSTRIE | Faits divers 

\ Réclames. , 

» f. 40c. la ligue. 

» 30 -
2 30 -
1 50 -

CONDITIONS GENERALES 

e entière. — Les commandes 
abondance des matières de la 

lia Compagnie se charge également des Annonces h insérer dans les journaux îles 1>£ I» A HT E m. E $ S et fie r ÉTRANGER* 

Aniîaoaces relatives aux Société* commerciales, aux "Weittes judiciaires, et les Junnoatces légales faites en exécution «Isa décret du 8 B^r» 
184$, et toutes celles de MM. les fHficiers ministériels, doivent être remise» exclusivement au Ëgsircau de ia CSASETTE DES TRIBUNAUX. 

Ta» if des Annonces iégaies , judiciaires, purges légales, séparations de corps
 >

 etc., faites 

par ia Cour d'apsiel de ff*»*ri<« ) i 
aux termes dia décret deii © mars SM-i» (Tarif i""*

c 

A n*to>*ve» partielles relative» aux fentes fiant £e i> Annonces judiciaires auront 
été faites tSans la «A BETTE DES TRIBUNAUX s 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

>< 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

Annonces gtarlielles isolées. 
1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 
1
 — pour deux et trois fois. 

"
 75

 — pour quatre fois et au-dessus. 

BIBLIOTHÈQUE RÉPUBLICAINE, 
SLecueil mensuel, publiant et commentant les lois 

de l'Assemblée nationale. — 6 fr. par an pour Paris, 
et 8 fr. pour les départemens. 

Le premier numéro { lîxamen des principes applicables 
à la Constitution,', paraîtra le 2U mai épurant 

On s'abonne à Paris, chez l'auteur, M. LAGARDE, rue 
de la Michodière, 4, ou par un mandat sur la poste. 

(914) 

Convocation ' «S* Action tuai rca. 

La réunion générale des actionnaires de la Filature 
rouennaise aura lieu le 19 nui courant, à sept heures et 
demie du soir, au siège social, rue Hauteville, 21. 

Les actions au porteur devront être déposét s avant le 
17 courant. (883) 

A louer, bel e habilaiion de campagne, située à Mi-
gneaux, près Poissy, sur la rive. gauche de la Seine, con-

sistant en grande maison meublée, nombreuses dépen-
dances, très beau parc de 40 heetares, magnifiques eaux, 
très belle vue, etc. 

S'adresser à M. Sance, concierge. (84(î) 

PUNAISES. IlSECT0-IORTil !ÈiE. 
2 fr. — Pharmacie Leperdriel, faubourg Montmartre, 78. 

(890) 

AUX COSSOSMViEU&S DE CHARBON. 
MAGASIN »S CHARBON E»E BOIS, 

CMARBOSi BE TERRE et COKE. 

A la ChapeMe-Saint-Senis , Grande-Rue , 64. 

. Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

£,a publication légale des Acte» rte Société emt obligatoire, pour l'année I«SS, dan» Ses PetttmMUBcluM. lu CJuasctte rte* Tribunaux et le Broit. 

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumeron*. 

Ecrire sans aflranchir à M. C0UL0N, gérant. 

PRIX DES CHARBONS : 

Charbon 1" qualité, 
Id. moyen l r« quatité 

Petit charbon, 
Grenaille, 
Poussier, 3 fr 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous signature» privées 
SM quintuple à Paris le 2 mai 1848, 
enregistré ; 

M. Pierre-Marie FOOQUES, ex-maga-

sinier de la marine royale, demeurant 
i P..ris, rue Fontaine-Molière, 27 ; H. 

Adolphn DEKOSIF.fl, négociai!', demeu 
ranl à Paris, rue de la Michodière, 2b ; 
M. François PICIIAT, arcien négocian

1
, 

demeurant à Paris, boulevard Beau-
marchais , 79; M. Pierre-Joseph GI-
1XAHD, agronome, demeurant à Paris, 
rue Louîi-le Crand, 24, et M. Pierre-
Célfsliu l.AJAKTE, ?gent commission-
naire, d m.-uranl à Pari», rue noche-
chouarl, 47, ont formé ectre eux une 
société en nom collectif sous la raison 
KW-ial" FOUQIEs, np.ltOSlERet C'. 

I» durée de la société a été (ixée i 
non26 années consécutives » partir du 
f jinvicr 1848. 

I.c but de la société est l'exploitation 
dans te irnude enlî- r de l'appareil 
Dour<au pour la marine, inventé pat 
H. Foc que*, et connu sous nom de 
(louvernail de rechange ou gouvernail-
Fou lu, s. 

Le Blé,!.' de la société est établi a 
Paris, houlevar 1 B aumirchais, 79. M. 
Fouuues a apponé en société l'iuven-
on laite par lui du gouvernail de re-

change pour la marine, les brevets 
d'invention obtenus déjà à ce suj-t en 
France, en Angleterre, en Ecosse et en 
Irlande, enlin son industrie el ses 
soins, étant bien entendu toutefois que 
toutes les récompenses uui pourraient 
être accordées par le gouvernement 
français à M. Fouques, A raison de sa 
découverte doivent lui appartenir ex-
clusivement. 

MM. Derosier, Pichat etLajarteont 
apporté en société i« une somme de 
2,000 fr. qui avait déjà été versée à la 
société el a été employée à payer di-
vers frais de voyage ; 2" une somme de 
400 fr. par mois pendant cinq mois 
consécutifs, qu'il» se sont obligés soli-
dairement entre eux et par portions 
égales, à verser à la société du 15 juin 
1848 au 15 novembre suivant, tan» in-
f;reis, pour être remis i ces mêmes 
époques 4 M. Fouques, qui doit les 
employer en frais de voyage dans l'in-
térêt de la sociéié ; 3" entin leur indus-
trie et leurs soins. L'apport de M. Gi-
rard dans la société consiste unique-
nomt dans son industrie et ses soins 
Les cinq associés doivent s'occuper 
in iistinct' ment de l'administration îles 
andresdq la société et ont la sigiiauir*1 

social ) Ils doivent signer snus la rai-
son sociale FOUQUES, DEHOSIER el 
G'. 

Les engagemens ne seront valables 
qu'autant qu'ils sei oui revêtus de deux 

signatures au moins des associes En 
cas de mort de l'un des associés, la so-
eléié continu ra d'exister entre les as-
sociés surv.ivans et les héritiers ou re-
présentans du décédé. 

Pour extrait. 

S^gné FOUQUES , DEROSIER, 

PiCHiT, GIRARD et LAJARTE. 

(9262) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COPPIN (Nicolas-Pierre-Isi-
dore), md de vins, rue de la Sourdiè-
re, 38, le 20 mai à 9 heures IN° 8274 
du gr.J; 

Pt .ur assi 1er à l'assemblée dans la-

•furlle M. le juge-commissaire doit le? 

eonsultcr, tant sur la composition de l é-

'ai des créanciers présumes que sur la 

'lominalion de nouveaux syndics-

PiOTA. Les tiers-porteurs d'effets ou 
mdossemens de ces faillites n'étant pas 

connus, sont priés de remetlreau greffe | 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RENKIN
 v

Jules-Didier), bi-
joutier, rue des Bons-lnfans, 2, le 22 
mai à'2 heures [N» «217 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le j u%e-comrnissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crè nces : 

NOTA II est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur UBDDE (Paul-Vincent), md 
de nouveautés, rue Royale, 3o, bar-
rière des Deux Moulins, le 20 mai à 2 
heures [N° 8080 du gr.]; 

Du sieur GOSSET dit GRAINVILLF. 
(Eugène), md de tan, rue du Gril, i le 
!0 mai à 10 heures i|2 [N" 8172 du g'r.l; 

DU Sieur MARCHANDISE - BONA-
FOUS, commiss. de roulage, rue dts 
Marais SI Martin, 62, le 20 mai à 9 
litures [N- 8151 du gr.]; 

Du sieur BAUREKS (Jean-Baptiste), 
distillateur, rue St-lIor,oré, 371, le 20 
mai à 12 heures [N

U 8104 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s'entendre déclarer en étal d'union, el, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

litres de créances, accompagnés d'uà 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers t 

Du sieur ROUGET père (Jean Henri), 
tailleur, rue Richelieu, 14, entre les 
mains de M. Pascal, rue Richer, '32 
syndic de la faillite [N» 8259 du gr.]; 

De» sieurs STEIN et C', fab. d'or-
gues d'église, rue Cassette, 9, et du 
sii ur Stein personnellement, entre les 
mains de MM. Colombel, rue Castella-
ne. 12, et Claude, ru« Amelol, 64, syn-
dics de la faillite [K" 8258 du gr.]; 

rour, en tonforrnité de l'article 49! 
de la loi du 28 mai 18 jt), être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 

lion de ce délai. 

ASSEMBLEES DU l(i MAI 1848. 

xxvi HEURES : Baligand, ent. de bàli-
mens, clôt — Perrée-Fiché, md de 
papiers, id — Creaux, confiseur, 
conc. — Beury lils, menuisier, id. — 
Demort, eut. de charpente, union. 

DIX HEURES 1(2 : Villette- Fourré, nég., 
clôt. — Dame Chipaull, tcn. hétel 
garni, id. — Jeanne, anc. limona-
dier, conc. — V. liemiches et sœur, 
passementiers, rem. à huit. 

MIDI • Dlle Weber, mde d'orfèvrerie, 
Vérif. — Laurent Boisson, nég., id' 
— Fritsch, carrossier, clôt. — proul, 
nourrisseur, conc. — Baron, limo-
nadier, redd.. de comptes. 

DEUX HEURE » : Dlle Symon-Delatrci-
che, lingère, clôt. — Berlaut, eut. de 
déméuagemens, redd. d< compte». 

TROIS HEURES ; Billiei jeune, eut. de 
serrurerie, synd. — Terrât, menui-
sier, clôt.— Kalblleich, md de faïen-
ce, conc. — Porée, graine ti«r, rem. 
à huitaine. — Quentin aîné, md de 
Vins, redd. de comptes. 

SéparatEong. 

Demande en séparation do biens entre 
Antoinette-Julie LECLERC et Jean-
l 'ierre JOLI. Y, md tapissier, à Paris, 

rue du Fg-St-Antoine, 3J. — Tron-
chon, avoué. 

Demande en séparation de bien» entre 
Anne-Marie-Mèlauie BLANCHET et 
Pierre G1ROUD, propriétaire, à Bel-
le-ville, rue des Prés, 38. — Grand-
jeau, avoué. 

Demande en séparation de biens entre 
Solange DUDEVANT et Jean-Baplisle-
Auguste CLES1SCER, à Paris, rue 
Laval, 18. — Estienne, avoué. 

Séparation de bien» entre Maric-Appo-
line HERMENT et Louis-Charles-
Adrien MEUMER, employé à la cham-
bre criminelle de I» Cour de cassa-
tion, à Paris, rue d'Assa», 2. — Ban 
Guedon, avoué 

Séparation do bien» entre Anne BOU-
CHE'! el Fcrdinand-Amand LAN DON, 
propriétaire à Paris, rueCoqueuard, 
29. — uoulii. neuf, avoué. 

Séparation de bien» entre Marie-Céci-
le-Virginie BUI.OT el Je»n-Bapliste-
FéliJ LO0POT, quincaillier à Pans, 
rue de la Tixèranderie, 13.- E. Glié-
ron, avoué. 

., _ u L>n
,btr1, 

ans, rue Thiroux, 13. ,„,, t. ' 
61 ans, rue Oliv.er-St.Georg

 iel
, 

Mme veuve Goodève 65 " .
u 

Boule-Rouge d -",7^,, éH2 
ans, passage de» reWS-^IW ,

ni
,,

Jir((
, 

»»5(-4'N et liibumationf» 

Du 12 m«i 1818. - M. Mongeol, 75 

Laurent, 30. - ";
sc

 ù Font«. ' 
de la Verrerie,, il.- \ y. G** 

St. — *' — 

et, . ,, 
an», passage ue. . _- prou"»"' 
Favreox, 9 ans, rue «<

 B0UtW
 , 

n. — M. Cnrnu, 79 ans, ru .
 V

«-St 

U. — M. Etienne ' 

Laurent, 30- — ; 

de la Verrerie., 
ans, rue Si- Louis. 6S_ _ 
saui, s» ans, rue du Bac, ' „. fr»* 
,oit, 35ans, rue du B.c. » „ 
lcrv,lle,5.ans ru«La.«

nS) r0
, 0 

Mme veuve Gravet, • 
Grands-Auguslins, 26.

 Ju 

ÏÏ'JH. Delacour , rue «g
 50

 -
ÎL Serre., ru. de: G ^ ^ 

ri it
 Mlle ure > ,

 6
 ,„ , r i 

délité, »-7
M MiTe Gueriu, '

r
u« 

Temple, 6S. - »»
 0
 _

 M
. BedjJJW 

rue du Temp e,J
S

M uicbe
l, q< |. 

Si Antoine, 37. - » , rue » ^ 

mapes, 38. - »■ pfiti*
 (

;
vw 

montant, 2.- " ^^;^ i»' 
leslin». I- — » " 
venilé, 205. 

11BET<"«' 

Knregistré à Paris, le 

Heou un franc dix centime* , 
Mai iHArt, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT , RUE NEUVE-DES MATHLRINS , 18. 
 „ \ Guït'i 

Pour l^l^de I. «^3Ui"t. 


